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Résumé 

 Cette étude se porte sur l’absorption lexicale dans la presse écrite : « le 

Soir d’Algérie ». Elle se situé au carrefour de deux disciplines linguistiques ( la 

lexico-sémantique et la syntaxe): elle tient de la lexico-sémantique en ce 

qu’elle est une étude de statistiques lexicales et de changements sémantiques ; 

elle tient de la syntaxe en ce qu’elle est une étude de lexies au sein du 

syntagme. Il s’agit précisément du syntagme nominal qui se compose du nom 

noyau et ses expansions : le complément de nom, l’adjectif qualificatif, la 

proposition subordonnée relative. 

 Le lien que nous pouvons faire entre ces deux disciplines linguistiques est 

le fait qu’un mot (lexie) ne peut pas avoir de sens ou encore se disposer 

anarchiquement dans une phrase, car même le sens,  d’un mot dépend de son 

contexte. C’est pourquoi la lexico-sémantique entretient un rapport étroit avec 

la syntaxe et c’est la raison pour laquelle nous ne pouvons pas réaliser cette 

étude en dehors de ce lien. 

Mots clés : 

L’absorption  lexicale, La  lexico-sémantique, La syntaxe - la lexie (le mot), Le 

contexte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Abstract : 

 

This study focuses on lexical absorption in the written press: “le Soir 

d’Algérie”. It is located at the crossroads of two linguistic disciplines (lexico-

semantics and syntax): it is similar to lexico-semantics in that it is a study of 

lexical statistics and semantic changes; it is related to syntax in that it is a study 

of lexies within the syntagm. This is precisely the noun phrase which is made 

up of the core noun and its expansions: the noun complement, the qualifying 

adjective, the relative subordinate clause.  

The link that we can make between these two linguistic disciplines is the 

fact that a word (lexia) cannot have meaning or be arranged anarchically in a 

sentence, because even the meaning of a word depends on its context. This is 

why lexico-semantics has a close relationship with syntax and this is the reason 

why we cannot carry out this study outside of this link. 

Keywords :  

Lexical absorption, Lexico-semantics, Syntax - lexia (the word), Context. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 الملخص:

 Le Soir »تركز هذه الدراسة على الامتصاص المعجمي في الصحافة المكتوبة: 

d’Algérie »  قع على مفترق طرق بين فرعين من التخصصات اللغوية )الدلالات توهي

حيث أنه دراسة للإحصائيات  المعجمية والنحوية(: وهو يشبه الدلالات المعجمية من

إنه مرتبط ببناء الجملة من حيث أنه دراسة للمعجمات داخل  المعجمية والتغيرات الدلالية؛

وهذه هي بالضبط الجملة الاسمية التي تتكون من الاسم الأساسي  .التركيب النحوي

  .وامتداداته: الاسم المكمل، والصفة المؤهلة، والجملة التابعة النسبية

بط الذي يمكننا أن نقيمه بين هذين التخصصين اللغويين هو حقيقة أن الكلمة والرا

(Lexie لا يمكن أن يكون لها معنى أو يمكن ترتيبها بشكل فوضوي في الجملة، لأنه حتى )

ولهذا السبب ترتبط الدلالات المعجمية ارتباطًا وثيقاً ببناء  .معنى الكلمة يعتمد على سياقها

 .سبب وراء عدم قدرتنا على إجراء هذه الدراسة خارج هذا الارتباطالجملة، وهذا هو ال

  :الكلمات الدالة

 .الكلمة، السياق -الامتصاص المعجمي، الدلالات المعجمية، بناء الجملة  
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1- Présentation du sujet : 

L’absorption lexicale est un phénomène linguistique très courant dans la 

langue, notamment dans le discours. 

Nous avons constaté ce phénomène au cours d’une lecture de plusieurs 

articles de presse écrite traitant de la politique (la compagne électorale). 

Le mot ‘’pouvoir’’, signifiant ‘’pouvoir politique’’, constitue une 

absorption lexicale. En effet, la disparition de l’adjectif n’a pas affecté le 

sémantisme du syntagme. Nous avons constate que le mot qui subsiste a absorbé 

la signification du mot disparu. Ainsi de même que le nom ‘’pouvoir’’ présente 

plusieurs sens, il évoque presque toujours le sens du syntagme nominal 

‘’pouvoir politique’’. 

 Nous nous proposons d’étudier le phénomène de l’absorption lexicale 

dans la presse écrite d’expression française. L’absorption lexicale 

traditionnellement appelée ellipse, marque le syntagme car dans certains cas un 

syntagme se présente, dans un premier temps, comme un élément constitue de 

plusieurs unités, et dans un second temps, il se révèle court, c’est-à-dire que 

certaines de ses unités (lexies) disparaissent en laissant leurs traces sémantiques 

dans les lexies restantes. Il s’agit selon A.Blank et Ullmann d’un procédé de 

changement sémantique. 

Pour Blank 1: « L’innovation sémantique n’est qu’un mode parmi d’autres 

pour saisir linguistiquement le monde. Un autre mode est constitué par les 

formations des mots et les syntagmes lexicalisés [….]Or dans l’usage quotidien 

,ces syntagmes se révèlent bientôt trop long et peu commodes. Il se produit donc 

souvent ce qu’on appelle traditionnellement ‘’ellipse’’ et que je préfère appeler 

‘’l’absorption lexicale’’, c’est-à-dire qu’un mot simple qui est partie d’un 

syntagme lexicalisé absorbe la signification de ce syntagme ». 

Notre étude se porte sur l’absorption lexicale dans la presse écrite : ‘’le 

soir d’Algérie’’. Elle se situe au carrefour de deux disciplines linguistiques (la 

lexico-sémantique et la syntaxe) : elle tient de la lexico-sémantique en ce qu’elle 

est une étude de statistiques lexicales et de changement sémantiques ; elle tient 

de la syntaxe en ce qu’elle est une étude de lexies au sein du syntagme. Il s’agit 

précisément du syntagme nominal qui se compose du nom noyau et ses 

                                                             
1- Blank A.,1999, « pour une approche cognitive du changement sémantique lexicale : 

aspect séméiologique » , In théories contemporaines du changement sémantique in 

Mémoria de la société de paris, 2000, tome IX, Peeters, 69pages   
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expansions : le complément de nom, l’adjectif qualificatif, la proposition 

subordonnée relative. 

Le lien que nous pouvons faire entre ces deux disciplines linguistiques est 

le fait qu’un mot (lexie) ne peut pas avoir de sens ou encore se disposer 

anarchiquement dans une phrase, car même le sens d’un mot dépend de son 

contexte. C’est pourquoi la lexico-sémantique entretient un rapport étroit avec la 

syntaxe et c’est la raison pour laquelle nous ne pouvons pas réaliser cette étude 

en dehors de ce lien. 

2- Motivation du choix du sujet : 

Dans un discours journalistique, notamment un discours journalistique à 

caractère politique (la compagne électorale) nous pouvons constater une 

fréquence d’un vocabulaire et d’un lexique un peu spécifique. Dans ce lexique, 

les lexies relatives à ce thème se trouvent, dans certains cas, employées dans un 

syntagme long, mais dans d’autres, employées seules tout en gardant le sens du 

syntagme initiale, c’est-à-dire qu’elles assument le sens des lexies disparues. 

Cela représente une sorte de changement sémantique dans la lexie restante. 

Nous essayerons donc d’expliquer comment et pourquoi s’effectue ce 

changement sémantique. Nous tenterons aussi de relever les facteurs de sa 

réalisation et cela par une analyse lexico-sémantique et syntaxique du 

phénomène en question. 

3- Objet de la recherche :  

Ce travail de recherche à pour objet la description et l’explication d’un 

type de changement sémantique de lexies relatives aux élections législatives du 

04 Mai 2017. En terme théoriques, elle à pour objet la délimitation d’un type de 

changement sémantique lexical dans une perspective séméiologique, basée sur le 

principe de la contiguïté syntagmatique. 

Nous procéderons à l’approche quantitative qui est le rassemblement 

d’une quantité d’articles de presse écrite extraits du quotidien algérien 

d’expression française :  ‘’Le Soir d’Algérie’’. Ces articles traitent du sujet ‘’des 

élections législatives du 04 Mai 2017’’. Donc, il s’agit d’un thème politique. 

4- Problématique :  

L’absorption lexicale est un phénomène linguistique très fréquent dans la 

langue, notamment dans le discours. 
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Elle se produit chaque fois qu’une lexie donnée dans un syntagme long 

vient, dans un second temps, seule et acquiert le sens de l’ensemble des lexies 

qui l’entourent dans son contexte. 

Cela à pour résultat une acquisition de signifiés par un signifiant, mais comment 

et pourquoi s’effectue ce type de changement sémantique ?  

Quel est son impact sur la langue ?  

5- Hypothèses :  

A partir des questions posées précédemment, nous pouvons formuler les 

hypothèses  suivantes :  

1/ La langue est un moyen de communication et tout changement de sens répond 

à une économie linguistique, c’est-à-dire que le locateur utilise une seule lexie 

pour reprendre le sens d’un ensemble de lexies dont elle fait partie. 

C’est la tendance au moindre effort. 

2/ Le lexique évolue dans une interaction constante entre langue et discours, 

c’est pourquoi il se produit des changements sémantiques, des innovations 

sémantiques et de l’absorption lexicale. 

6- Méthodologie du travail : 

Ce travail de recherche sera organisé autour de deux chapitres. 

Ils seront précèdes par une introduction générale dans laquelle nous présenterons 

notre sujet de recherche, notre problématique, nos différentes hypothèses ainsi 

que notre méthodologie de travail. 

    Le premier chapitre met en lumière les notions fondamentales utilisées 

tout au long de cette recherche. Nous proposerons des définitions de différents 

concepts et nous délimiterons les disciplines qui nous permettront la réalisation 

de notre étude. 

     Le deuxième chapitre sera une description du corpus, il s’agit donc d’une 

description des articles dans lesquels nous relèverons les lexies à étudier et de 

faire une analyse des contextes de ces lexies. En sachant que ces lexies sont des 

noms noyaux de syntagmes nominaux. Donc, notre étude sera réalisée dans le 

cadre du syntagme nominal. 

Enfin, nous terminons par une conclusion générale de tout le travail. 



 

CHAPITRE I 

Concept de base 
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 Introduction : 

La linguistique est considérée comme une science, son objet ou bien sa 

notion centrale est l’étude scientifique de la langue. 

Cette dernière est définie par Jean. Dubois1 comme : « un instrument de 

communication, un ensemble de signes vocaux, spécifique aux membres d’une 

même communauté ». Elle est aussi considérée comme un système, notamment 

par F. Saussure pour F. Saussure, la langue est un système qui fait l’objet 

scientifique de la linguistique, elle est prise pour elle-même. Il distingue la 

langue du langage et de la parole : «  La langue ne se confond pas avec le 

langage, elle n’en est qu’une partie déterminée essentielle, c’est à la fois un 

produit social de la faculté du langage et un ensemble de conventions 

nécessaires, adoptées par le corps social, pour permettre l’exercice de cette 

faculté chez l’individu ».2  

Le système linguistique est aussi définit par J.Dubois3 : «En linguistique, 

la langue est considérée comme un système, en ce sens qu’à un niveau donné 

(phonème, morphème, syntagme) ou dans une classe donnée, il est bien que si 

l’un des termes est modifié l’équilibre du système est affecté ». 

Le terme système englobe donc l’ensembl e de règles liées entre elles ou 

un groupe de termes associés entre eux. 

Dubois définit la langue comme un système qui entreprend des relations 

entre les unités de linguistiques (phonème, morphème, syntagme), elle n’est pas 

figée car elle est conçue comme un système en perpétuel mouvement.  

Donc, la langue est considérée comme un système qui englobe plusieurs 

autres systèmes telle que la lexicologie qui a pour but l’étude des unités 

lexicales qui constituent le lexique d’une langue. Selon Sioufi et VAN 

Raemdonck(2012) : « La lexicologie est définie comme discipline descriptive à 

deux objets : le lexique et le mot »4 .Encore, elle ne s’attache pas seulement à 

l’étude du mot et du lexique, mais elle décrit aussi l’organisation de ce lexique à 

partir de la notion de « champ », en distinguant deux types de champs : 

                                                           
1 -J.Dubois et al,1973, dictionnaire de la linguistique, Larousse, Paris, P.280. 
2 - De Saussure F, 1994, Cours de linguistique générale, ENAG, Alger, P.23. 
3 - Dubois :P.280. 
4 -Siouffi.G, VAN. Raemdonck D, 2012, 100 fiches pour comprendre la linguistique. La 

Sémantique, Breal,P.48. 
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« Champ lexical » et « champ sémantique ». Le premier, est défini comme 

l’ensemble de mots qui se rapportent à la même idée. Le deuxième rassemble les 

différents sens possible d’un mot. 

Pour la lexicologie, il est important de faire la distinction entre lexique et 

vocabulaire ; le lexique est une réalité de la langue à laquelle nous ne pouvons 

accéder que par la connaissance des vocabulaires particuliers qui sont une réalité 

des discours. Parmi ces système, il y a aussi la lexicographie qui étudie les 

dictionnaires de langue, la syntaxe qui étudie la combinaison des unités 

linguistique en fonction des règles de la langue pour former des énoncés ; la 

sémantique lexicale qui étudie la signification des unités composant le lexique 

d’une langue et leurs relations. 

Dans notre étude, nous allons nous baser sur les statistiques lexicales pour 

pouvoir étudier la lexico-sémantique et la syntaxe des lexies que nous 

relèverons, car nous ferons une analyse lexico-sémantique d’un type de 

changement sémantique qui est l’absorption lexicale. Cela, en faisant intervenir 

la syntaxe parce que cette étude ne peut s’effectuer qu’au sein du syntagme 

nominal qui se compose d’un nom noyau et ses expansions (l’adjectif 

qualificatif, le complément du nom, la proposition subordonnée relative). 

Nous précisons que notre démarche relève de l’analyse structurale du 

discours : c’est l’analyse de discours de Z.Harris, appelée analyse de discours 

harrisienne. 

Donc, dans ce chapitre nous commencerons par la définition des concepts 

de base nécessaires à une étude lexico-sémantique. Nous  évoquerons certains 

domaines desquels notre étude dépend comme : la lexicologie, l’analyse du 

discours, la sémantique lexicale, et la syntaxe (en ce qui concerne le syntagme). 

Enfin, d’autres concepts qui seront utilisés tout au long de notre étude. 
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1-Définition des concepts de base : 

1.La  lexicologie : 

La lexicologie est une science relativement récente, qui étudie les unités 

lexicales, les mots et les syntagmes figés d’une langue. Elle a pour objet l’étude 

scientifique du lexique. D’après MEL’CUK et al. (2002)1 , « la lexicologie est 

une discipline théorique qui a pour objet l’étude générale du lexique ». En effet, 

nous pouvons distinguer la lexicologie au sens restreint et au sens plus large :  

Dans le sens restreint, la lexicologie est considérée comme une branche de 

la sémantique structurale, c'est-à-dire qu’elle a une relation avec la sémantique 

qui a pour objet l’étude du sens des unités lexicales. En revanche dans le sens 

plus large, elle s’intéresse également à la forme des unités lexicales et même aux 

relations existantes entre le lexique et la syntaxe. cependant, le lexique est situé 

au croissement des autres parties de la linguistique et la phonologie et la 

morphologie pour la forme des mots, la sémantique pour leur signification. 

La lexicologie a pour tâche d’inventorier les unités qui constituent le 

lexique, et de décrire les relations entre ces unités. Elle ne s’attache pas 

seulement à l’unité de mot, elle s’efforce de décrire également l’organisation du 

lexique. Rappelons que le lexique peut être défini en tant qu’ensemble de mots 

et de locutions figées d’une langue. 

Selon Alain Polguer2 la lexicologie est définie comme : « branche de la 

linguistique qui étudie les propriétés des unités lexicales de la langue, appelées, 

lexie ». La lexie est une unité lexicale de base de la lexicologie, élément de base 

de la connaissance lexicale. 

2-1- Le mot : 

Le concept de mot marque un nombre de définitions qui différent d’un 

domaine linguistique à un autre : La sémantique la définie comme une unité 

linguistique douée de sens. La lexicographie le considère comme étant une unité 

linguistique qui se limite entre deux espaces blancs. C’est donc un ensemble de 

graphème réunis au sein d’un espace limité. 

                                                           
1 - MEL’CUK I.Clas A, polguer A, 2002, “introduction à la lexicologie explicative et 

combinatoire-URL : http//Google.com consulté le 03/04/2019. 
2- Polguer A, 2001, « Notion de base en lexicologie observatoire de linguistique sens -

texte », Montréal (Québec). Canada, P 29.  
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Nous tenterons de concevoir le terme ‘’mot ‘’ d’un point de vue 

lexicologique. 

Selon Lehmann et Françoise Martin Berthet dans leur ouvrage 

‘’Introduction à la lexicologie sémantique et morphologie (2013) : « le mot 

correspond à l’unité lexicale ». 

Pour le définir ils se sont référés au linguiste Antoine Meillet qui le 

conçoit comme : « un résultat de l’association d’un sens donné à un ensemble de 

sens donné suxeptible d’un emploi grammatical donné ».1  Le mot lexical ou 

lexème, est celui qui fournit l’entrée du dictionnaire. Il apparait comme la forme 

basique du mot graphique, dépourvue de toutes les variations formelles possible. 

Nous citons aussi un autre point de vue différent, il s’agit de la définition 

de F.Saussure qui, à la place de mot parle de la notion de ‘’signe’’ que nous 

allons définir. 

2-2 Le signe linguistique :  

Ce concept est défini comme l’union d’ « un concept » et d »une image. 

Cette dernière n’est pas le son matériel, chose purement physique de ce son, la 

représentation que nous donne le témoignage de nos sens, elle est sensorielle 

(…)2, il s’agit de l’image acoustique ». 

Le concept et l’image acoustique sont replacés par le signifié et le 

signifiant : deux termes toujours associés et difficile à concevoir l’un sans 

l’autre. On parle également d’une troisième entité, le référent qui est la chose. 

La linguistique contemporaine à son tour, et à la suite de F. Saussure, 

définit le signe linguistique par l’union d’un signifiant et d’un signifié, il a une 

double fonction : dénominative et descriptive. Il sert à indiquer des objets ou à 

décrire des choses observables dans la réalité. Lorsqu’un sujet parlant (au 

énonciateur) s’exprime, il n’emploie pas le terme ‘’signe’’ à propos de mots ou 

de groupes de mots, mais plutôt le terme ‘’mot’’. 

Le concept de ‘’signe’’ peut désigner autre chose que le ‘’mot’’, le cas de 

la sémiologie ou tout signe est suxeptible d’être interprété comme signifiant 

quelque chose. Ce qui fait que le signe n’est pas toujours linguistique, tel le code 

de la route : une image sur un panneau routier est un signe de quelque chose. 

                                                           
1- Meillet A, linguistique historique et linguistique générale, In Alise Lehmann et 

Françoise Martin-Berthet Introduction à la lexicologie, Paris, Nathan, 2002, P 01. 
2- De Saussure F, CLG, Ed, 2002, P 101. 
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La Linguistique contemporaine à son tour, et à la suite  de F.Saussure, 

définit le signe linguistique par l’union d’un signifiant et d’un signifie, il a une 

double fonction : dénominative et descriptive, il sert à indiquer des objets au à 

décrire des choses observables dans la réalité lorsqu’un sujet parlant (ou 

énonciateur) s’exprime, il m’emploie pas le terme «Signe» à propos de mots ou 

de groupes de mots, mais plutôt le terme « mot ». 

Le concept de « Signe » peut désigner autre chose que le « Mot », Le cas 

de la sémiologie ou tout signé est susceptible d’être interprète comme signifiant 

quelque chose, ce qui fait que le signe n’est pas toujours linguistique, tel le code 

de la route : une image sur un panneau routier est un signe de quelque chose. 

2-3- La lexie :  

Selon Jean Dubois(1994), la lexie est définie comme : « L’unité 

fonctionnelle significative du discours, contrairement au lexème, unité abstraite 

appartenant à la langue. La lexie simple peut être un mot. La lexie composée 

peut être contenir plusieurs, mots en voie d’intégration ou intégrés. La lexie 

complexe est une séquence figée »1. La lexie est considérée comme une unité de 

base de lexicologie. Nous pouvons affirmer que la notion de ‘’lexie’’ est 

similaire à celle de mot la lexie peut être simple au composée qui veut dire un 

mot simple ou composé de deux lexies ou mots, comme elle peut se trouver sous 

forme de séquence figée. 

2-4- L’occurrence :  

Selon Gorge Mounin dans son dictionnaire de linguistique (2003) : 

« l’occurrence d’une unité linguistique qui étant réalisée dans le discours, et 

observable dans ses particularités dénombrables dans un corps »2. C'est-à-dire la 

fréquence d’apparition d’un mot dans un corpus. 

2-5-Relations syntagmatiques : 

Le mot syntagmatique vient du syntagme, c’est –à-dire une suite de mots 

qui peuvent former une phrase, F. Saussure3 définit le rapport syntagmatique 

                                                           
1- Dubois J , 1994, dictionnaire de linguistique et des sciences du langage, Larousse,  

Paris, P 282.  
2- Mounin G, 2003, URL, https://www.Puf.com/content/Divtionnaire de la linguistique 

(consulte le 03/04/2019).  
3-Saussure F, 1994, Cours de linguistique générale ENAG, Alger, P 198.  

https://www.puf.com/content/Divtionnaire


Chapitre I :                                                                                   Concept de base 

9 

comme suite : « Le rapport syntagmatique est in proesentia, il repose sur deux 

ou plusieurs termes également présents dans une série effective ». 

2-6 Relations paradigmatiques : 

Ce rapport est présenté par F. Saussure 1 comme un rapport d’association, 

il confirme : « Au contraire le rapport associatif unit des termes in absentia dans 

une mnémonique Virtuelle ». 

Ce rapport consiste en la substitution des éléments de la phrase, c’est-à-

dire le remplacement d’un mot par un autre. Ce rapport est exprimé surtout dans 

la synonymie. 

3-Le lexique : 

Le lexique est l’ensemble des mots qu’une langue met à la disposition des 

locuteurs. Selon Jean Dubois2 dans son dictionnaire linguistique et sciences du 

langage (1994) le mot lexique, désigne : « l’ensemble des unités formant le 

vocabulaire, la langue d’une communauté, d’une activité humaine, d’un 

locuteur, etc. A ce titre le lexique entre dans divers systèmes d’opposition selon 

la façon dont est envisagé le concept ».3   

Alise Lehmann et Françoise Martin-Berthet (2013) désigne sous le terme 

‘’lexique’’ : « l’ensemble des mots d’une langue constitue son lexique ». Cet 

ensemble est structuré par des relations entre ses unités, il se diversifie selon un 

certain nombre de variable ».4 

La lexicologie prend en charge la classification des unités qui constituent 

le lexique et la description des relations entre ces unités. En effet, le lexique 

n’est pas seulement une simple liste que nous ordonnons par ordre alphabétique, 

mais il s’organise aussi sur deux plans, le sens et la forme. 

Dans notre étude, nous n’aborderons que la sémantique lexicale. Celle-ci 

étudie l’organisation sémantique du lexique tandis que la morphologie lexicale 

étudie l’organisation formelle du lexique. 

  

                                                           
1-Saussure F.P.198.  
2- Dubois J.1994, , Paris, P282.  
3- Dubois J.1994, , Paris, P282. 
4- Lehmann. A, et Martin Berthet F, 2013, Introduction ç la lexicologie sémantique, 

morphologie, lexicographie, Armand Colin, Paris, P19. 
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4-La Sémantique lexicale :  

D’une manière générale la sémantique est une branche de la linguistique 

qui étudie les signifiés. Ce mot a été inventé à la fin du XIXéme   siècle par le 

linguiste français Michel Bréal, auteur du premier traité sémantique. Dans 

l’ouvrage de Siouffi et Raemndonck intitulé 100 fiches pour comprendre la 

linguistique, (2012) nous parlons de la sémantique lexicale « … lorsque la 

sémantique s’attache à définir le sens d’un mot. La sémantique peut ainsi 

considérer que le sens d’un mot est composé de plusieurs unités de sens qu’on 

appelle sèmes. On parle alors de sémantique componentielle ».1    

La sémantique lexicale est donc une partie de la sémantique qui a pour 

objet l’étude du sens. La sémantique en linguistique recouvre de façon non 

complète : l’étude du sens lexical. Les méthodes mises en ouvre pour cela 

utilisent le plus souvent : les proximités lexicales comme l’hyperonymie et 

l’hyponymie, la décomposition des mots en traits sémantiques (sème et 

sémèmes) et l’étude du sens des combinaisons de mots, des phrases ou des 

textes. 

La sémantique lexicale est définie comme l’étude du sens des mots ou 

plutôt des morphèmes d’une langue c’est-à-dire de la petite unité dans laquelle 

nous pouvons reconnaitre une expression ou un contenu. D’après Christoph 

Schwarz(2001) : « la sémantique lexicale est l’étude linguistique du sens des 

mots ».2 

La sémantique lexicale travaille en coopération avec la lexicologie. Cette 

dernière s’intéresse aux mots et à ce vaste ensemble en constante mutation. Les 

unités du lexique sont les lexies. La lexicologie est l’étude scientifique du 

lexique. Une discipline proche à la sémantique lexicale. Celle-ci a pour objet 

l’étude du sens des unités lexicales, qui s’adonne à la description de la 

signification et de la classification des mots de la langue. 

 

 

 

 

                                                           
1- Siouffi G, Raemdonck VAND, P 48. 
2- Schwarz C, 2001, « Introduction à la sémantique lexicale », URL : http//Google.com 

(consulté le 20/05/2019). 
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5-La syntaxe :  

« On appelle syntaxe la partie de la grammaire décrivant les règles par 

lesquels on combine, en phrases, les unités significatives ».1 

Aussi, « La syntaxe est à l’origine, la branche de la linguistique qui étudie 

la façon dont les mots se combinent pour former des phrases ou des énoncés 

dans une langue ».  

- (https://fr.wikpédia.org/wiki/syntaxe[consulté le 23/04/2019]. 

Donc, en générale, la syntaxe est l’ensemble des notions et techniques mis 

en œuvre pour étudier les combinaisons des mots qui sont porteuses de sens 

dans une langue. 

Selon l’article Syntaxe et Sémantique du Français de A. Rousseau : « La 

syntaxe est la partie de la linguistique qui s’intéresse à l’étude des règles qui 

servent à expliquer, d’une part, l’ordre des mots dans la phrase et d’autre part, 

les relations qui existent entre les éléments qui la composent ». La syntaxe 

étudie la construction d’une phrase, elle explicite les règles de combinaison des 

unités minimales qui sont les mots. Ces derniers se combinent en respectant des 

règles systématiques pour former une autre unité plus grande (syntagme et 

phrase), A.Rousseau, spécialiste de la syntaxe générale et historique insiste sur 

l’importance de la dimension syntaxique dans l’évolution et le changement 

sémantique de mots (lexies). Il dit : « En effet, la construction sous-jacente à 

tout énoncé est bien celle qui est représentée par un modèle ou schème 

syntaxique, composé d’un prédicat, noyau de l’énoncé et de plusieurs places 

d’arguments, représentés par des variables de statut divers( groupes nominaux, 

groupes propositionnels, ou subordonnés) [….]. Considérer uniquement une 

unité lexicale hors contexte conduirait souvent à une aberration ; on n’arrive 

jamais à expliquer ainsi le changement ou renversement totale du sens de 

certains mots qui résistent depuis toujours à des approches atomisantes ».2 

Le mot ne peut y avoir d’évolution ou changement de sens de mot en 

dehors du discours et du contexte. Par la, nous pouvons dire que la fonction 

syntaxique exerce une influence sur l’évolution sémantique d’une lexie (mot), 

                                                           
1- Dubois.J, et autres (1994) : Dictionnaire de linguistique et des sciences de langue, 

Larousse, Paris, p 468.   
2-Rousseau. A, 2000, Evolution lexico-sémantique: Explications traditionnelles et propositions 

nouvelles ».in Théories contemporaines du changement sémantiques in Mémoire de la société de 

linguistique de Paris, 2000, tome IX, Peeters, P : 180. 

https://fr.wikpédia.org/wiki/syntaxe%5bconsulté
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Le rapport qu’entretient cette théorie de A.Rousseau (ou la syntaxe de manière 

plus générale) avec notre étude ‘’l’absorption lexicale’’ est le fait que la syntaxe 

a une grande part dans les changements sémantiques d’une lexie ; c’est pourquoi 

nous ne pouvons pas faire une étude de l’absorption lexicale en dehors de la 

syntaxe, car une lexie ne peut disparaitre et céder son sens à une autre lexie que 

dans une relation syntagmatique étroite au sein du syntagme, notamment, le 

syntagme nominal, régit par la syntaxe. 

6- Les concepts de la syntaxe : 

6-1- Le syntagme : 

J.Dubois1  définit le syntagme, il dit : « F.De Saussure appelle syntagme 

toute combinaison dans la chaine parlée. Cette définition a été maintenue par 

certains linguistes ; ainsi, pour Martinet, ‘’on désigne sous le nom de syntagme 

toute combinaison de monèmes‘’».  

Il existe plusieurs types de syntagme que nous allons définir. 

6-1-1- Le syntagme nominal : 

Dans Introduction à la méthodologie en linguistique, le syntagme nominal 

est définit comme suite : « Il s’agit d’un syntagme constitué d’un déterminant 

d’un part et d’un nom commun de l’autre(…). En effet, le sens lexical de ce 

syntagme est véhiculé par la catégorie nominale, tandis que le déterminant 

apporte seulement des instructions grammaticales telles que le genre et le 

nombre du nom ». 

Le syntagme nominal se constitue d’un nom noyau et d’un déterminant 

qui détermine le genre (feminin / masculin), le nombre (singulier/pluriel) de ce 

nom. 

Le nom ou le groupe nominal a souvent besoin d’être précisé et cela par 

des expansions. 

6-1-1-1- L’expansion nominale : 

Le nom peut recevoir un élargissement, c’est-à-dire une ou des 

informations qui s’ajoutent au nom et le complètent. 

                                                           
1 -P :478. 
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6-1-1-1-1- Nom +adjectif : 

Le nom ou le groupe nominal s’enrichit par une expansion, il s’agit de 

l’adjectif qualificatif épithète qui qualifie le nom noyau et qui peut se placer soit 

avant ou après ce nom sans l’intermédiaire d’un verbe. L’adjectif qualificatif 

épithète s’accorde en genre et en nombre avec le nom noyau. 

6-1-1-1-2-Nom+ Complément du nom : 

Le complément du nom vient compléter le nom en apportant une précision 

à ce nom. Il est généralement introduit par une préposition. 

6-1-1-1-3- Nom +Proposition subordonnée relative : 

L’expansion du nom qui comporte un verbe est une proposition 

subordonnée relative, introduite souvent par un pronom relatif. Elle complète le 

sens du nom noyau et lui ajoute des informations. Il existe deux types de 

propositions subordonnées relatives : explicative et déterminative. 

6-1-2- Le syntagme verbal : 

Selon Introduction à la méthodologie en linguistique1 : « Un syntagme 

verbal est constitué soit d’un verbe transitif et de son (ou ses) compléments(s), 

soit d’un verbe attributif et de son attribut. Le noyau de ce syntagme est le 

verbe, étant donné que les compléments sont sélectionnés par ce dernier ». 

6-1-3- Le syntagme adjectival :    

Selon Introduction à la méthodologie en linguistique2 : « Un syntagme 

dont le nom noyau est un adjectif est appelé syntagme adjectival. Il peut 

constituer d’un adjectif et de son complément et/ou d’un adverbe modificateur 

(…). Nous rappelons que les adverbes employés comme modificateurs d’un 

adjectif marquent le degré d’intensité ». 

 

 

                                                           
1-P :194. 
2-P :194.  
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6-1-4- Le syntagme prépositionnel : 

 Dans Introduction à la méthodologie en linguistique1 : « Un syntagme 

introduit par une préposition (ou une locution prépositive) appelé syntagme 

prépositionnel. Contrairement aux autres types de syntagme, le noyau de ce 

syntagme n’est pas une catégorie lexicale mais une catégorie grammaticale ou 

fonctionnelle ». 

6-1-5- Le syntagme adverbal : 

Dans Introduction à la méthodologie en linguistique2 : « Un syntagme 

adverbal peut être formé soit de l’adverbe noyau suivi de son complément, soit 

de l’adverbe noyau précède d’un modificateur (…). 

Les adverbes qui constituent le noyau d’un syntagme adverbial 

représentent la manière ou la quantité, et non le degré ». 

7- L’analyse sémique : 

L’analyse sémique ou componentielle est : « l’une des analyses structurale 

des unités lexicales. Elle porte sur un secteur particulier du lexique, ne 

retiennent que les oppositions et les différenciations, en se basant sur une 

analyse des points communs et des points de différences du contenu des mots 

menée à travers la décomposition du sens en unités minimales »3 .D’ailleurs, elle 

est considérée comme une des applications systématiques de décomposition du 

sens d’un mot en unité de sens élémentaires. Dans cette théorie l’unité minimale 

de signification est appelée un sème, également component ou trait. 

L’ensemble structuré de sèmes correspondant à un lexème est sémèmes. 

Un sème est un trait sémantique minimal dont les seules valeurs possibles sont 

positif (+) ou négatif(-), qui viennent de la comparaison de la signification des 

mots du champ étudié avec eux. 

Les mots qui portent un (ou des) sème (s) positifs en commun 

appartiennent au même champ sémantique. Mais aussi, ils ont une fonction 

distinctive puisqu’ils rendent explicite ce qui fait de la différence entre chaque 

                                                           
1 -P :195. 
2 -P :195. 
3-URL : http//linguistique.com/mots/lexique.html(consulté le 04/04/2019).  
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deux mots. Ils peuvent servir à  caractériser les différent sens possible de mots 

ambigus. 

8- Le contexte : 

Le contexte est l’environnement des mots ou des unités linguistiques, 

c’est ce qui précède ou suit une unité lexicale, autrement dit, c’est le syntagme, 

la phrase, la suite de phrases ou l’énoncé. Il constitué un élément très important 

dans les études de la sémantique des mots, car beaucoup de mots possèdent des 

significations différentes et sans le contexte il est  difficile de savoir de quel sens 

il s’agit. 

Pour déterminer le sens d’un mot, il faut le mettre dans son contexte. 

S.Ullmann dit dans son Précis de sémantique Française : « (…) le mot n’existe 

pas en dehors de contextes, qu’il n’a de sens que dans des situations 

déterminées, à l’intérieur d’un énoncé concret ». Il ajoute : « C’est toujours à 

l’intérieur d’un contexte donné que s’actualisent les éléments virtuels de la 

langue ». Le contexte énonciatif d’une lexie est essentiel pour la délimitation et 

la compréhension de son sens, ainsi que la compréhension des changements 

sémantiques, des évolutions sémantiques et même lexicales qu’elles peuvent 

subir. 

Dans notre relevé des occurrences, nous avons privilégié les unités de 

sens aux unités formelles. De ce fait, nous avons deux types de contexte : le 

contexte linguistique proprement dit, c’est le contexte immédiat de l’unité 

examinée; le contexte non immédiat, c’est le contexte sémantique de l’unité 

relevée dans l’emploi des synonymes et des substituts lexicaux. 

9- Le champ : 

Il est essentiel de signaler que le concept de ‘’champ’’  peut couvrir des 

choses très différentes. En linguistique, le fait de déterminer un champ veut dire 

chercher à dégager la structure d’un domaine donné. 

L’ensemble de divers significations d’un même mot forme son champ 

sémantique.   
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9-1- Le champ sémantique : 

Il est défini comme : « l’ensemble des significations que peut prendre un 

mot ou un groupe de mots dans des contextes différents »1. 

Généralement, nous entendrons par champ sémantique une série de termes 

(mots ou expressions) que recouvre tel ou   tel concepts. Alors, le champ 

sémantique est l’association d’un ensemble de termes spécifiques et d’un terme 

génériques. 

En vue de la constitution d’un champ sémantique, il faut d’abord, 

délimiter le champ conceptuel (terme générique plus les termes du champ 

lexical), ensuite, faire la collecte des termes du champ lexical.  

9-2- Le champ lexical : 

Les champs lexicaux sont des groupes de mots ou un ensemble de mots 

liés par similitude, qui se rapportent à une même idée ou un même thème. Ainsi, 

ils peuvent être constitués de mots de la même famille. Comme, ils peuvent être 

formés de synonymes, de terme ou d’expression ayant un sens commun,  qui ont 

un rapport étroit avec le thème. De plus, ils sont composés de mots 

n’appartenant pas toujours à la même classe de mots.  

L’étude des champs lexicaux nous aide à comprendre les idées présentées 

dans un texte ou un discours dégager le champ lexical d’un texte aide et facilite 

beaucoup à son analyse. 

10- L’analyse du discours : 

La problématique du discours a toujours occupé une place dans l’étude du 

langage. La grande extension du concept discours le rend difficile à 

appréhender. D’abord, elle est définie selon F.Saussure comme équivalent de la 

parole et comme énoncé supérieur à la phrase ; nous citons la définition du 

J.Dubois2 : « Dans son acception linguistique moderne, le terme de discours 

désigne tout énoncé supérieur à la phrase, considère du point de vue des règles 

d’enchainement des suites de phrases ». 

                                                           
1-URL : http//Google.com/champ sémantique, connotation et dénotation (consulté le 

23/04/2019).  
2-J.Dubois, P : 161. 
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Dans le dictionnaire linguistique, le discours est le langage mis en action, 

la langue assumée par le sujet parlant. En rhétorique, le discours est une suite de 

développements oratoires destinés à persuader ou à émouvoir et structurés selon 

des règles précises. 

Pour faire notre étude de l’absorption lexicale dans la presse écrite, nous 

préconisons l’approche structurale qui considère la langue comme étant un 

système. Nous allons nous inspirer de la méthode d’analyse du discours de 

Z.Harris, qui se base sur la méthode structurale qui, à son tour, repose d’abord 

sur le besoin de la notion système et qui travail sur des corpus. 

La méthode d’analyse du discours harrisienne s’intéresse à la manière du 

dire dans un texte ou discours. Harris étudie la fréquence des mots dans un 

même texte et leurs occurrences. Cette méthode d’analyse va nous permettre de 

faire des statistiques lexicales pris d’étudier les cooccurrences des lexies qui se 

trouvent dans les syntagmes nominaux fréquents dans le discours ; c’est ce qui 

fait appel à la syntaxe en passant par la sémantique de ces occurrences 

fréquentes, afin de pouvoir relever toute absorption lexicale. 

 11-Les changements sémantiques : 

La langue évolue à travers le temps, l’espace et la société. Ces éléments 

sont le point de départ de tout changement linguistique ou sémantique, qui peut 

s’effectuer lentement ou rapidement, selon les facteurs qui la réalisent. Nous 

pouvons sélectionner deux différents facteurs. 

a/Les facteurs internes : 

Il existe des variabilités dans l’utilisation d’une même langue à un 

moment donné, comme le recours à l’économie linguistique ou le locuteur tend 

à raccourcir les mots et les phrases et utilise les mots polysémiques qui 

englobent plusieurs sens pour expliquer, persuader, séduire… son interlocuteur. 

Cela se fait aussi bien à l’oral qu’à l’écrit. 

b/Les facteurs externes :  

Nous citons deux facteurs externes qui sont les changements sociaux qui 

ont un impact sur la langue et les contacts de langues (les interférences, les 

emprunts, les calques….. etc.) 
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De manière générale, un changement linguistique peut concerner la 

phonétique, la morphologie, la structure syntaxique et la sémantique d’un mot 

ou d’une phrase. Selon A.Martinet1 : « tout peut changer dans une langue : la 

forme et la valeur des monèmes, c’est-à-dire la morphologie et le lexique ; 

l’agencement des monèmes dans l’emploi des unités distinctives, c’est-à-dire la 

phonologie ». 

Le changement linguistique est un résultat indirect des interactions 

langagières humaines. 

Un changement affecte le signe linguistique, c’est-à-dire, le signifiant et le 

signifié, comme le renouvellement des signifiants et de signifiés. 

 

11-1- Changement d’ordre onomasiologique : 

Ce changement de sens consiste le renouvellement des signifiants pour un 

signifié, c’est-à-dire un changement de désignation, c’est-à-dire qu’un groupe de 

signifiants ou de mots renvoient à un seul signifié ou référent. Dans cette 

perspective cognitive, le changement de sens indique un changement de 

désignation. 

Selon cette perspective, le changement sémantique est, en premier lieu, 

l’existence d’un concept ou d’un référent. Ensuite, il est le fait de répertorier 

l’ensemble des expressions qui servent à désigner ce concept. 

Donc, il s’agit du champ lexical qui est l’ensemble de mots qui se 

rapportent à une même idée. 

11-2- Changement d’ordre sémasiologique: 

Il s’agit d’avoir un signifiant pour plusieurs signifiés. Nous allons nous 

concentrer sur la perspective de A.Blank : « pour une approche cognitive du 

changement sémantique lexical : Aspect séméiologique » où émerge 

l’absorption lexicale que nous pouvons expliquer en terme de contigüité 

syntagmatique. 

Contrairement à l’approche onomasiologique, l’approche sémasiologique 

définit le changement sémantique : comme le renouvellement des signifiés pour 

                                                           
1-Martinet.A, 1998, Eléments de linguistique générale. Armand Colin. P :173.  
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un signifiant, c’est-à-dire avoir plusieurs signifiés pour un seul signifiant. 

A.Blank se base sur trois principes pour délimiter et définir cet aspect. 

Il s’agit des trois principes d’associations : la similarité, le contraste et la 

contiguïté que nous allons définir. 

Depuis les débuts de la sémantique lexicale traditionnelle avec Reisig 

(1839/1972), les différents types de changement de sens auquel s’inscrit notre 

étude ont fait l’objet de nombreuses théories sémantiques, sachant que les 

changements sémantiques reposent sur les principes d’associations notamment 

en ce qui concerne la similarité et la contigüité (A.Blank 1997). Mais, c’est le 

sémanticien Ullmann (1957.1962) qui s’est occupé de l’élaboration d’une 

version de cette théorie, a marqué jusqu’à une époque récente, la sémantique 

diachronique. 

Le schéma proposé par Ullmann est basé sur une distinction entre le 

changement de sens par similarité, entre signifiants (étymologie populaire) et 

signifiés (métaphore) et par contiguïté entre signifiant (ellipse) et signifiés 

(métonymie). Cependant, le manque d’une définition précise du signe 

linguistique a empêché Ullmann et ses prédécesseurs (Darmesteter 1887 ; Breal 

1897) de developper une théorie cohérente du changement sémantique.  

L’avènement de la linguistique cognitive a marqué un renouveau de 

questions de psychologie et  a souligné l’importance de considérer le rôle de 

l’association dans la compréhension du langage humain. Les origines des 

principes associatifs remontent à Aristote qui, dans son traité de mèmoria et  

reminixentia (Aristoteles  1967) a évoqué trois principes d’association : la 

contiguïté, la similarité et le contraste. Ce dernier principe qui ne jouerait aucun 

rôle dans la sémantique traditionnelle, a été developper plus tard par Raible 

(1983). 

Considérant les recherches effectuées dans ce domaine et empruntant la 

perspective sémasiologique de A.Blank : « Pour une approche cognitive du 

changement sémantique lexical : Aspect séméiologique » ; nous montrerons 

dans cette étude comment ce principe (la contiguïté) est suseeptible de 

s’appliquer, dans le but de déterminer la façon dont deux entités linguistiques 

sont liées. Nous analyserons ce principe, notamment la contiguïté 

syntagmatique, qui constitue le fondement de l’absorption lexicale, en tant que 

type de changement de sens, ainsi que les raisons, qui la motivent. 
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Nous rappelons, encore une fois, que ces sémanticiens se basent sur les 

trois principes cités ci-dessus, pour délimiter et définir les changements 

sémantiques. Il s’agit des trois principes d’associations : la similarité, le 

contraste et la contiguïté. 

a) La similarité: 

Le principe de la similarité met en évidence la ressemblance de deux 

concepts. Ce principe englobe différents types de changement sémantique. 

b) Le contraste : 

Contrairement à la similarité, le contraste est l’opposé de deux concepts, 

ce qui veut dire un mot et son contraire. 

 

c) La contiguïté :  

A.Blank a illustré le rapport de contiguïté par une frame où il explique 

une relation converse entre ‘’vendeur’’ et ‘’acheteur’’, c’est la contiguïté 

conceptuelle. Il dit1 : « Le principe de la contiguïté comprend tous les rapports 

des entités qui forment un ‘’frame’’ (en  fr. cadre) ou un ‘’Scénario’’ (cf. 

Fillmore 1977) ; Schank/Abel Son 1977), comme par exemple, les relations 

spatiales et temporelles, les rapports de Cause/Effet, Acteur/Action, Partie/tout 

etc… ». Blank distingue deux types de contiguïté : conceptuel et syntagmatique. 

Il a démontré le fonctionnement de ces trois principes à travers un modèle 

sémiotique complexe. Il a mit en rapport un domaine linguistique et un domaine 

extralinguistique où il y a le signe linguistique (tel qu’il est défini par Saussure) 

qui représente des informations lexicales avec ses deux faces, le signifiant qui 

est une information phonologique (l’image acoustique) et le signifié qui est un 

trait sémantique distinctif. Le signifiant renvoie à l’énonciation et le signifié à 

un domaine extralinguistique : il s’agit du ‘’concept’’ qui se classe dans un 

niveau virtuel mais possédant un référent. 

 

 

                                                           
1 -P :63. 
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12-L’absorption lexicale :  

Cette notion représente un procédé de changement sémantique qui est 

évoqué pour la première fois par le sémanticien Bréal en terme de ‘’contagion’’. 

A.Blank1 affirme qu’ : « Elle se rattache étroitement aux théories de Bréal qui 

parle de ‘’contagion’’ (Bréal 1899, 221 ». 

Cette notion a évolué et a été redéfinie par un autre sémanticien, c’est 

S.Ullmann qui, dans son précis de sémantique Française2  dit : « Des mots qui 

sont régulièrement en contact l’un avec l’autre à  l’intérieur de la phrase peuvent 

s’influencer réciproquement de plusieurs façons. Nous connaissons déjà le 

phénomène de ‘’contagion’’ dont la négation offre en français un exemple 

classique. Mais la forme par excellence que revêtent ces influences 

syntagmatiques est l’ellipse : l’un des deux mots s’efface en léguant sa 

signification à son voisin. Au point de vue synchronique, beaucoup d’ellipses 

sont toujours perçues comme telles ». 

La notion d’ellipse est reprise et développée, encore une fois, par 

A.Blank3 mais sous une autre appellation, il s’agit de l’absorption lexicale dont 

il dit qu’ « Elle se rattache étroitement aux théories de Bréal (…) et Nyrop à qui 

je dois le terme « d’absorption » (cf.Nyrop 1913,53) ». Il précise que : « Le 

principe de l’absorption lexicale présenté ici est plus compliqué que celui de 

l’ellipse qu’on trouve, p.ex, dans Ullmann. Si l’on veut cependant ranger ce 

type de changement lexical sous le domaine du changement sémantique, cette 

interprétation s’impose ». Il ajoute aussi : « L’absorption comprend aussi toutes 

les informations lexicales du syntagme, comme le genre et la catégorie 

syntaxique ». 

Pour faire cette étude de l’absorption lexicale dans la presse écrite 

algérienne d’expression française, nous préconisons l’approche structurale de 

l’étude de la langue, à savoir l’étude de celle-ci comme un système qui se suffi à 

lui-même. A travers cette étude nous tenterons d’expliquer comment et pour 

quelles raisons se réalise ce phénomène linguistique. 

 

 

                                                           
1 -P : 69. 
2 - Ullmann.S, 1952, Précis de sémantique Française, Berne, A.Franck. P289 
3 -P :70. 
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Conclusion : 

Dans ce chapitre, nous avons défini les principaux domaines et concepts 

de base que nous utilisons tout au cours de cette étude et qui nous permettra 

d’effectuer notre étude. 
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Introduction: 

 Dans ce chapitre, nous allons faire la description du corpus.Nous 

présenterons dans un premier temps, notre corpus qui se compose d’un ensemble 

d’articles de presse écrite relevés dans le quotidien algérien. Ensuite, nous 

présenterons ce quotidien et les rubriques dans lesquelles nous avons relevés ces 

différents articles. Ces derniers traitent de la question des élections législatives 

du 04 Mai 2017 en Algérie. 

Afin de réaliser une description minutieuse, nous allons faire un tableau qui 

précise les intitulés des articles et leurs sources (le journal, le numéro d’édition 

et le numéro de la page). 

Nous allons expliquer le traitement de ce corpus par des statistiques lexicales, et 

nous allons classer les lexies relevées dans un tableau. Notons bien que ces 

lexies renvoient au champ lexical des élections législatives du 04 Mai 2017. 

De ce fait, nous précisons que notre étude de l’absorption lexicale ne se fait pas 

au niveau de la lexie ; elle se réalise plutôt dans le cadre du syntagme nominal. 

Nous ajoutons aussi que ces lexies ne sont prises que parce  qu’elles font 

référence à un champ lexical, celui des élections législatives citée-ci-dessus, 

aussi parce qu’elles sont des constituants de syntagmes nominaux que nous 

allons étudier. 

 Dans un second temps, nous allons faire l’analyse des contextes des lexies 

relevées dans le quotidien algérien « Le Soir d’Algérie ». Ces contextes seront 

limités dans le cadre du syntagme nominal, autrement dit, nous allons étudier les 

lexies qui sont des noms noyaux de syntagmes nominaux, ce qui implique une 

relation avec les expansions nominales qui forment, bien évidemment, le 

contexte de chaque lexie. En effet, celles-ci se trouvent en relation 

syntagmatique avec d’autres. Certaines de ces lexies, que nous allons traiter, 

sont caractérisées par leur emploi, dans un premier temps, en combinaison 

« étroite »avec d’autres lexies, constituant un syntagme et dans un second temps, 

elles sont utilisées seules. 

Ce qui nous interesse en cela, c’est que quand elles sont utilisées seules, elles 

gardent le sens dans lequel elles sont en combinaison avec les autres lexies. Par 

là, nous allons d’abord, réaliser  une  grille d’analyse qui définie le déroulement 

de cette analyse. Puis, nous allons faire des tableaux d’analyse qui la 

concrétisent. Notons bien que grâce à cette démarche, nous ferons l’étude de 

l’absorption lexicale. 
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1- présentation du corpus : 

Notre travail de recherche a comme corpus un ensemble d’articles de 

presse écrite d’expression française. Ces articles sont relevés dans le quotidien 

algérien indépendant. Ces articles traitent un thème politique, il s’agit des 

élections législatives du 04 Mai 2017. Les élections en question permettent 

d’élire des députés à l’assemblé populaire nationale (APN) afin d’élire 462 

députés. 

Comme pour toute élection, les législatives du 04 Mai 2017 sont 

précédées d’une compagne électorale où les candidats présentés au scrutin font 

leurs meeting dans les différentes wilayas du pays (Algérie), afin d’être élus 

députés. C’est pour cette raison que nous trouvons une multitude d’articles. En 

sachant que ces articles relevés n’ont pas tous la même longueur. 

Nous insistons sur le fait que ces articles relèvent du discours 

journalistique à tendance politique. Donc, il est remarquable qu’une 

interdiscursivité traverse ces articles qui constituent notre corpus. En effet, c’est 

entre le discours journalistique et le discours politique que réside cet 

interdiscours. 

Nous précisons qu’au sens restrictif, l’interdiscours est les relations 

implicites ou explicites qu’un discours entretient avec d’autre discours. 

Autrement dit, chaque discours est pris dans un inter discours, il ne prend sens 

qu’à l’intérieur d’un univers d’autres discours. Nous rappelons, encore une fois, 

que ce discours ne constitue pas notre objet d’étude en soi, mais plutôt 

l’absorption lexicale dans ce discours. 

Dans ces articles relevés, se manifeste une fréquence d’un lexique spécifique au 

thème traité (les élections législatives du 04 Mai 2017), donc il s’agit d’un 

lexique politique, ou du moins, qui fait référence à cet événement politique. 

Nous allons faire des statistiques lexicales pour quantifier les lexies qui 

renvoient au thème traité. Puis, nous allons étudier l’environnement lexical de 

chaque lexie relevée dans le syntagme nominal et cela, pour pouvoir étudier 

l’absorption lexicale. 
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1-1- le soir d’Algérie : 

C’est un quotidien algérien d’expression française fondé en 1990. Il se 

caractérise par le traitement de différents sujets dans différents domaines : 

social, économique, culturel, politique ou autres et dans différentes rubriques. 

Ce journal est édité à Alger et distribué sur tout le territoire national algérien. 

1 2- les rubriques : 

1-2-1- Actualité : 

Cette rubrique est consacrée à toutes les actualités du pays, qu’elles soient 

politiques ou autres. 

1-2-2- Evénement : 

Cette rubrique est diffusée de temps à autre, elle n’est diffusée que 

lorsqu’il y a un évènement important qui pourrait être politique (les élections), 

culturel ou autre. 

1-2-3- Régions « Est, Ouest, Centre » : 

Cette rubrique des régions donne le maximum d’informations concernant 

les trois différentes régions du pays, l’Est, l’Oust et le Centre. 

1-3- Justification du choix du corpus : 

Notre étude de l’absorption lexicale est une étude d’un type de 

changement sémantique qui se produit au sein du syntagme, c’est la raison pour 

laquelle nous avons choisi un corpus écrit. Il s’agit d’articles de presse écrits du 

quotidien algérien indépendant « le soir d’Algérie ». 

1-4- les articles : 

Nous avons essayé de relever tous les  articles qui traitent de l’événement 

en question, par exemple, nous pouvons citer des meetings de représentant de 

chaque parti politique. Nous avons relevé ces articles dans ce quotidien « Le soir 

d’Algérie, ces articles sont limités à une période précise du 25/04/2017 jusqu’au 

07/05/2017. A travers le tableau ci-dessous, nous allons voir les titres de chaque 
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article recueilli, sa date, le numéro de la page dont il figure, ainsi que le numéro 

d’édition du journal. 

1-4-1- Tableau des articles relevés dans « le Soir  d’Algérie » : 

N 0 Titre de l’article La date 
N 0 

d’édition 

La 

page 

 

01 

 

Abdelwahab Derbal 

l’affirme : la loi et la 

législation « respectées 

dans leur intégralité » 

durant la compagne 

électorale. 

 

25/04/2017 

 

 

8085 

 

04 

02 

Ouled Abbés a 

Tlemcen : « notre 

programme est celui de 

président » 

 

25/04/2017 

 

8085 

 

04 

03 

Moussa Touati à 

Boumerdès, « Défendre 

les intérêts du peuple par 

la force de la loi » 

 

25/04/2017 

 

8085 

 

04 

04 

Compagne pour la 

participation aux 

législatives 

25/04/2017 8085 05 

05 

Le ministre de l’intérieur a 

fait son constat : « la partie 

est de la wilaya de 

Boumerdès doit être 

boostée pour sa mise à 

niveau ». 

 

25/04/2017 

 

8085 

 

06 
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06 

Législatives 2017 : les 

enseignements d’une 

compagne. 

 

26/04/2017 

 

8086 

 

03 

07 En meeting à Guelma 26/04/2017 8086 03 

08 
Elle maintient son discours 

critique 

 

26/04/2017 

 

8086 

 

03 

09 

 

A partir de Bejaia Ouyahia 

s’en prend du MAK et 

plaide pour la 

décentralisation de la 

décision 

 

27/04/2017 

 

8086 

 

04 

10 

Affaires des candidats 

« sans visage ». Derbal 

accuse la presse 

 

27/04/2017 

 

8086 

 

04 

 

11 

 

Louisa Hanoune à Bejaïa : 

« la politique d’austérité 

met le pays dans une 

impasse politique grave » 

 

27/04/2017 

 

8086 

 

04 

12 

En vue de la nouvelle 

législature. Le siège de 

l’APN fait peau neuve. 

 

27/04/2017 

 

8086 

 

04 

13 

Situation précaire des 

personnes handicapées. 

Les candidats aux 

législatives interpellés 

 

27/04/2017 

 

8086 

 

05 

14 Mila. Le siège du parti    



Chapitre II                                                                            L’absorption lexicale 

30 

TAJ à Ferdjioua saccagé 27/04/2017 8086 06 

15 

Les algériens d’Europe 

votent à partir 

d’aujourd’hui 

28/04/2017 8088 03 

16 En meeting à Alger 28.29/04/2017 8088 04 

17 En compagne à Ain Defla 28.29/04/2017 8088 04 

18 

Bejaïa. Abderrazak Mokri 

plaide pour « une entente 

politique et culturelle ». 

28.29/04/2017 8088 04 

19 

Ouled Abbés réplique à 

Saâdani : « Aidez nous par 

votre silence ». 

28.29/04/2017 8088 05 

20 

Louisa Hanoune à Tizi-

Ouzou : « un fort taux 

d’abstention ? 

Le gouvernement, le FLN 

et le RND en assumeront 

la responsabilité » 

 

28.29/04/2017 

 

8088 

 

05 

21 

Législatives du 04 Mai 

2017 

La sortie de crise, selon le 

FFS 

28.29/04/2017 8088 05 

22 

Transparence des 

élections. 

Hanaine averti les walis 

30/04/2017 8089 03 
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23 

Crédibilité des élections. 

Le gouvernement tente de 

convaincre 

 

30/04/2017 

 

8089 

 

03 

24 

Début hier du vote de la 

communauté Algérienne à 

l’étranger. 

Près d’un million inscrits 

sur les listes électorales. 

 

30/04/2017 

 

8089 

 

03 

25 

M. Amokrane Chérif, 

membre du présidium du 

FFS :  « le pouvoir est prés 

à faire n’importe qu’elle 

concession aux puissances 

étrangères pour rester en 

place » 

 

30/04/2017 

 

8089 

 

04 

26 

Mohcen Belabbas à 

Tlemcen : » 

l’incompétence et la 

médiocrité sont la cause 

du désespoir » 

 

30/04/2017 

 

8089 

 

04 

27 
Mascara. Le MPA veut 

rééditer l’exploit de 2012 
30/04/2017 8089 04 

28 

En meeting à Alger : 

Ouyahia veut une amnistie 

fiscale 

30/04/2017 8089 05 

29 
Sellal à partir de 

Médéa : «  l’état n’a plus 

les moyens de construire 

30/04/2017 8089 05 
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comme avants ». 

30 

Il appréhende une forte 

abstention. 

Touati soupçonne le 

pouvoir de vouloir aller 

vers une période 

transitoire. 

 

02/05/2017 

 

8090 

 

05 

31 
Clôture de la compagne 

électorale 
02/05/2017 8090 05 

32 
Le DGSN prépare les 

législatives 
02/05/2017 8090 03 

33 

A. J. 1 du rendez-vous 

électoral. 

Législatives l’enjeu de la 

participation 

 

03/05/2017 

 

8091 

 

03 

34 

Législatives du 04 Mai 

Bedoui promet la 

neutralité de 

l’administration. 

03/05/2017 8091 03 

35 

Les algériens appelés aux 

urnes aujourd’hui. 

Place à la 7éme législature. 

 

04/05/2017 

 

8092 

 

05 

36 
Législatives 2017 

62 ,75℅ d’abstention 
05.06/05/2017 8093 02 

37 Un scrutin en chiffres 05.06/05/2017 8093 02 
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38 

Il exprime une forte 

insatisfaction par rapport à 

l’offre politique. 

Le nombre des bulletins 

nuls bat tous les records. 

 

05.06/05/2017 

 

8093 

 

03 

39 

Djamel Ouled Abbes 

(FLN) : « nous restons la 

première force politique ». 

05.06/05/2017 8093 03 

40 

Naâma 02 sièges pour le 

FLN, 01 HMS, 01 RND, 

et 01 indépendant. 

05.06/05/2017 8093 04 

41 

Alors que Tizi-Ouzou a 

enregistré le plus bas taux 

de participation du pays. 

Le RCD et le FFS limitent 

la casse. 

 

05.06/05/2017 

 

8093 

 

04 

42 
Ambiance terme chez les 

partis 
05.06/05/2017 8093 07 

43 

Bouira. Chronique d’une 

élection… 

Comme les autres 

05.06/05/2017 8093 09 

44 
Législatives 2017 le jour 

d’après 
07/05/2017 8094 03 

45 

Le PT conteste les 

résultats des législatives 

du 04 Mai Hanoune 

dénonce une « fraude 

 

07/05/2017 

 

8094 

 

03 
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massive et généralisée ». 

46 

Amar Ghoul : » nous 

sommes la quatrième force 

politique du pays ». 

07/05/2017 8094 04 

47 

Mokri répond à Soltani : » 

la place du MSP est 

toujours dans 

l’opposition » . 

07/05/2017 8094 04 

48 

Boumerdès : l’échec des 

démocraties était 

prévisible. 

07/05/2017 8094 04 

49 

Il a obtenu 14 sièges le 

satisfecit du Frond EL 

Moustakbel 

07/05/2017 8094 05 

50 

Amar Ben Younes :  « le 

prochain gouvernement 

sera composé du FLN et 

du RND ». 

07/05/2017 8094 05 

51 
Les partis au lendemain. 

Des législatives de Bouira. 
07/05/2017 8094 05 

52 

Il récuse le taux officiel 

avancé par Bedoui. 

Le RCD évoque un taux 

de participation de 25℅ 

 

07/05/2017 

 

8094 

 

05 
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2- Traitement du corpus : 

Pour étudier le phénomène de l’absorption lexicale dans notre corpus, 

nous allons compter les occurrences des mots, leurs fréquences, et le contexte de 

chaque mot. 

2-2- Délimitation du corpus : 

Après le recensement des lexies récurrentes, nous allons classer ces lexies 

relevées dans un tableau, selon leurs fréquences numériques, en partant de la 

fréquence la plus élevée, c’est-à-dire en ordre décroissant.  

2-3- Relevé des occurrences: 

Concernant le relevé des occurrences de mots, nous n’avons pris en 

considération que les noms parce que nous allons étudier l’absorption lexicale 

dans les syntagmes nominaux. Ces occurrences de mots relevées seront classées 

dans un tableau de trois colonnes : une pour le rang, une pour l’occurrence et la 

dernière pour la fréquence numérique de ces occurrences. 

3- Les statistiques lexicales des occurrences de mots : 

3-1- Le tableau : 

A partir de notre corpus, nous avons obtenu le tableau ci-dessous. C’est ce 

qui nous permettra de faire l’étude de l’absorption lexicale dans le quotidien « le 

soir d’Algérie ». Nous allons, d’abord, définir chaque colonne de ce tableau. 

3-1-1 La première colonne : 

Elle est consacré au range  

3-1-2 La deuxième colonne : 

Elle est consacrée à l’ensemble des occurrences de mots répétées 

(l’occurrence), ainsi celle-ci est définie comme une unité linguistique 

(phonologique, grammaticale ou lexicale) qui apparait dans un corpus. 
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3-1-3 la Troisième colonne : 

Cette colonne est consacré à la fréquence numérique de chaque lexie, qui 

veut dire combien de fois une lexie se présente dans chaque article. 

3-2- Tableau des occurrences de mots relevées dans le « soir 

d’Algérie » : 

Le range L’occurrence La fréquence 

01 

02 

03 

04 

05 

06 

07 

08 

09 

10 

Election 

Compagne 

Candidat 

Législative 

Discours 

Taux 

Pouvoir 

Bulletin 

Scrutin 

Fraude 

75 

150 

125 

80 

40 

53 

120 

57 

151 

070 

Nous rappelons que ces lexies renvoient au vocabulaire politique (les 

élections législatives du 04 Mai 2017), et nous allons étudier ces lexies dans un 

syntagme nominal. Afin d’expliquer comment et pour quelle raison le 

phénomène de l’absorption se réalise dans ce discours. 

Ainsi l’impact de celle-ci sur la langue. 

4- La drille d’analyse : 

Cette grille d’analyse nous permettra de définir l’analyse des contextes 

des lexies relevées. Elle est réalisée dans le but de pouvoir déterminer chaque 

absorption lexicale. 
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4-1- L’occurrence : 

Selon Gorge Mounim dans son dictionnaire de la linguistique (2003) : 

« l’occurrence d’une unité linguistique qui, étant réalisée dans le discours, et 

observable dans ses particularités dénombrables dans un corpus » C'est-à-dire la 

fréquence d’apparition d’un mot dans un corpus. 

4-2- L’expansion nominale : 

Le nom peut être complété par une expansion, c'est-à-dire une ou des 

informations qui s’ajoutent au nom et les complètent. 

 Il existe trois expansions du nom : 

4-2-1- Adjectifs : 

4-2-1-1- l’adjectif qualificatif en fonction épithète : 

L’adjectif qualificatif est un mot variable qui exprime une qualité, une 

manière d’être de l’objet ou de la personne citée. 

Il s’accorde en genre et en nombre avec le nom qu’il qualifie. 

Un adjectif qualificatif est épithète lorsqu’il placé directement à coté du nom 

qu’il qualifie. 

4-2-2 Complément du nom : 

4-2-2-1- le complément du nom : 

Il est une expansion du nom qui sert à compléter et préciser le sens du 

nom noyau. Le plus souvent, il se joint au nom par une préposition (de, du, d’) 

4-2-2-2- L’opposition : 

L’opposition est un groupe nominal ou un infinitif placé à coté du nom 

qu’elle complète. Elle est séparée du nom par une virgule et désigne la même 

réalité que le nom. 
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 4-2-3- Les subordonnées relatives : 

L’expansion du nom qui comporte un verbe est une proposition 

subordonnée relative, introduite souvent par un pronom relatif (qui, que, dont..). 

Elle complète le sens du nom noyau et lui ajoute des informations. 

Il existe deux types de propositions subordonnées relatives : déterminative et 

explicative. 

4-2-3-1- La proposition subordonnée relative déterminative : 

Essentielle à la compréhension de la phrase. On ne peut pas la supprimer 

car le sens de la phrase va être modifié. 

4-2-3-2-  la proposition subordonne explicative : 

Contrairement à la déterminative, peut être supprimé, car elle ne fait qu’apporter 

des précisions au nom qu’elle complète. 

4-3- la lexie seule : 

La colonne consacrée à la lexie seule détermine le nombre de fois que 

celle-ci revient toute seule dans un corpus. Cela est dans le but de délimiter sa 

sémantique lorsqu’elle est employée seule, 

Ainsi que le phénomène linguistique en question (l’absorption lexicale). 

4-4- la fréquence totale : 

La colonne consacrée à la fréquence totale détermine le nombre de fois 

que l’occurrence revient dans tout le corpus. 
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5- Analyse des contextes de lexies : 

5-1- Tableau 1 : 

nom Les expansions du nom seule totale 

CN Sub relatives adj 

oc GN appo Déter Expli 

Election 25 02 07 11 40 35 75 

Commentaire : 

La lexie « élection » apparait 75 au sein de ce corpus. Elle est employée 

40fois avec différents adjectifs qualificatifs dont 32 fois avec un même adjectif, 

il s’agit de l’adjectif « législative ». 

Ce qui s’avère important, c’est que la lexie employée seule 75 fois désigne ce 

sens là, autrement dit, la lexie « élection » signifie tout au long de ce corpus 

« élection législative ». Cela s’explique par le fait que cette occurrence a absorbé 

la signification de son expansion la plus répandue. 

Elle est utilisée aussi 18 fois avec des subordonnées relatives explicatives 

et déterminatives. Elle revient 25 fois avec des compléments de nom dont 13 

fois le complément :( du 04 Mai 2017). 

Ce qui est de même important à mentionner, c’est que lorsque cette lexie est 

employée seule, elle emporte le sens de cette deuxième expansion. Par là, nous 

pouvons noter la présence d’une absorption lexicale c'est-à-dire que l’occurrence 

« élection » employée seule dans ce corpus désigne « les élections législatives 

du 04 Mai 2017 ». 

Ce qu’est notable encore, c’est le fait que dans certains syntagmes, ce 

nom noyau « élection » disparait et cède son sens à son expansion la plus 

répandue : l’adjectif « législative ». l’absorption dans ce cas là va dans deux 

sens, c'est-à-dire que c’est, parfois, le nom qui absorbe le sens de son expansion 

et dans d’autres fois c’est l’inverse. 
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5-2- Tableau 2 : 

Nom 

les expansion du nom 

seule totale CN Sub relatives 

Adj 

OC CN appo Déter Expli 

Législative 17 02 23 14 25 45 80 

Commentaire : 

Dans ce tableau, nous faisons l’analyse de la lexie « législative » qui a la 

fréquence totale de 80fois. Elle est utilisée 25 fois avec de différents adjectifs 

épithètes, 02 fois avec des appositions, 37 fois avec des subordonnées relatives, 

17 fois avec des compléments de noms. 

Ce qui est important à mentionner, c’est que cette occurrence surgit 74 fois en 

tant qu’adjectif d’un autre nom noyau, il s’agit pertinemment du nom 

« élection »qui, parfois, disparait et cède son sens à son adjectif. Cela nous 

permet de signaler une absorption lexicale, autrement dit, l’adjectif 

« législative » devient un nom qui désigne « les élections », c’est un rapport de 

synonyme qui s’installe entre ces deux lexies. 

Enfin, nous précisons que la plus part des compléments de nom qui 

accompagnent cette occurrence renvoient dans leur plus grande majorité au jour 

des élections. 
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5-3- Tableau3 : 

Nom 

Les expansions du nom 

seule totale CN Sub relatives 

Adj 

OC CN appo Déter Expli 

Compagne 07 00 02 01 23 36 105 

Commentaire : 

Ce tableau nous présente les emplois de la lexie « compagne » au sein du 

syntagme nominale. Cette occurrence revient 105 fois dans tout ce corpus. Elle 

est utilisée 23 fois avec de différents adjectifs qualificatifs dont 17 fois avec un 

même adjectifs, il s’agit de l’adjectif « électorale » que l’on trouve même lors de 

son emploi toute seule, c'est-à-dire que la lexie « compagne » employée seule 

signifie au sein de ce corpus « compagne électorale ». Cela résulte de 

l’absorption lexicale. 

D’autre part, l’occurrence est employée 03 fois avec des subordonnées 

relatives qui déterminent, en partie, qu’il est question d’une « compagne 

électorale ». Elle est, notamment, employée 07 fois avec des compléments de 

nom qui précisent, dans l’ensemble, qu’il s’agit de parti, tel des partis. 

L’occurrence « compagnie » revient 36 fois toute seule en gardant le sens de ses 

expansions les plus répandues, c’est « compagne électorale de parti politique ». 

Cela donne lieu à une absorption lexicale. 
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5-4- Tableau4 : 

nom 

Les expansions du nom 

seule totale CN Sub relatives 

adj 

oc CN appo Déter Expli 

candidat 26 01 03 04 45 37 125 

Commentaire : 

Candidat est un lexie qui apparait 125 fois dans ce corpus. 

Elle est employée 45 fois avec des adjectifs qualificatifs. Elle revient 07 fois 

avec des subordonnées relatives (déterminatives et explicatives). l’occurrence 

« candidat » revient 26 fois avec différents compléments de nom: « aux 

élections », "du parti politique", "aux législatives"… 

Ce qui est important à mentionner, c’est que le nombre de fois ou cette 

occurrence revient toute seule (37 fois) le sens de la grande majorité de ses 

expansions relevées il s’agit assurément de «candidat aux élections législatives». 

5-5- Tableau5 : 

nom 

Les expansions du nom 

seule totale CN Sub relatives 

adj 

OC CN appo Déter Expli 

Discours 05 00 03 01 10 17 40 

Commentaire : 

L’occurrence « discours » a la fréquence totale de 40 fois. Elle est 

employée avec différentes expansions : 10 fois avec des adjectifs dont 07 fois 
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avec l’adjectif « politique ». L’occurrence est employée 05 fois avec des 

compléments de nom : "des partis", "de compagne", "de compagne électorale" 

qui déterminent en partie son sens employée seule 17 fois. La lexie « discours » 

signifie « discours politique de compagne électorale ».  En sachant bien que 

« discours » désigne selon le dictionnaire Larousse : « développement oratoire, 

allocution prononcés en publique ». 

5-6- Tableau 6 : 

nom 

Les expansions du nom 

seule totale CN Sub relatives 

adj 

OCC CN appo Déter Expli 

Taux 27 00 04 03 37 33 53 

Commentaire : 

L’occurrence « taux » apparait 53 fois tout au long du corpus. Elle est 

employée 37 fois avec des adjectifs qualificatifs et 27 fois avec des 

compléments de nom. Ces 27 compléments de nom se répartissent en deux : 13 

fois « taux d’abstention » et 14 fois « taux de participation ». 

Cette lexie absorbe deux significations totalement antonymes. Lorsque cette 

lexie est employée seule (33 fois) signifie : parfois, le premier sens absorbé 

(taux d’abstention) et dans d’autre fois, le deuxième sens absorbé (taux de 

participation). 

Ces deux sens absorbés se limitent dans un cadre très restreint au sein du corpus, 

il s’agit de l’article de presse. Les deux sens que cette lexie a absorbé donnent 

naissance à une relation, c’est l’antonyme. Bien que la lexie « taux » signifie 

dans le dictionnaire Larousse : « grandeur exprimée en pourcentage ». 
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5-7- Tableau 7 : 

nom 

les expansion du nom 

seule totale CN Sub relatives 

Adj 

OC CN appo Déter Expli 

POUVOIR 07 00 01 02 15 77 120 

Commentaire : 

« Pouvoir » est une occurrence qui est employée 120 fois dans ce corpus. 

Sur ce nombre de fois, elle est utilisée 15 fois avec de différents adjectifs 

qualificatifs. 

Elle revient 03 fois avec des subordonnées relatives. Elle revient aussi 07 fois 

avec des compléments de nom. Ce qui est constatable à travers l’analyse de cette 

lexie, c’est le sens des expansions assumé par la lexie employée seule (77 fois), 

il s’agit de « pouvoir politique ». Cela dit que la lexie « pouvoir » a absorbé le 

sens « pouvoir politique ». 

5-8- Tableau 8 : 

nom 

Les expansions du nom 

seule totale CN Sub relatives 

Adj 

OC CN appo Déter Expli 

Bulletin 17 00 02 01 15 13 57 

Commentaire : 

L’occurrence « bulletin » est employée (57 fois) dans tout ce corpus. Elle 

est utilisée (15 fois) avec des adjectifs. Elle surgit (03 fois) avec des 

subordonnées relatives. Cette occurrence est, aussi, employée (17 fois) avec des 
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compléments de nom qui se résument, dans leur plus grande majorité, dans « de 

vote ». La lexie « bulletin » seule assume le sens de ses expansions : le 

complément du nom, elle signifie donc « bulletin de vote ». 

5-9- Tableau 9 : 

nom 

Les expansions du nom 

seule totale CN Sub relatives 

Adj 

OC CN appo Déter Expli 

Scrutin 13 01 02 01 17 101 151 

Commentaire : 

L’occurrence « scrutin » revient 151 fois dans tout ce corpus. Elle est 

employée 17 fois avec de différents adjectifs qualificatifs dont 11 fois avec 

l’adjectif « législatif ». 

Elle est utilisée 03 fois avec des propositions subordonnées relatives.  

Elle est utilisée aussi 13 fois avec des compléments de nom dont 10 fois avec un 

même complément de nom : « du 04 Mai 2017 ». Cette lexie apparait (11fois) 

seule tout en gardant le sens de ses deux différentes expansions, qui renvoient au 

« scrutin législatif du 04 Mai 2017 ». De ce fait, l’occurrence « scrutin » a 

absorbé le sens de ses expansions. Cela résulte de l’absorption lexicale. 

5-10- Tableau 10 : 

omn  
Les expansions du nom 

seule totale CN Sub relatives 

Adj 
OC CN appo Déter Expli 

Fraude 07 00 01 02 13 30 70 
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Commentaire : 

L’occurrence « fraude » est employée 70 fois dans tout ce corpus. Elle est 

utilisée 13 fois avec de différents adjectifs, dont 09 fois avec l’adjectif 

« électorale ». Elle est utilisée 03 fois avec des propositions subordonnées 

relatives. 

Le sens de la lexie « fraude » employée seule, tout au longe de ce corpus, 

assume celui des expansions là-cites la dessus. Elle signifie donc « fraude 

électorale ». 

5-11- Tableau 11 : 

nom 

Les expansions du nom 

seule totale CN Sub relatives 

Adj 

OC CN appo Déter Expli 

Parlement 

Vote 

Voix 

Urne 

Députation 

Démocratie 

Affaire 

Elu 

Corruption 

commission 

00 

05 

00 

00 

01 

01 

02 

02 

00 

05 

00 

00 

00 

00 

00 

01 

00 

00 

00 

00 

00 

02 

01 

00 

00 

00 

00 

00 

00 

00 

01 

03 

01 

01 

00 

01 

00 

00 

01 

00 

01 

01 

02 

01 

01 

07 

03 

06 

04 

07 

13 

09 

13 

17 

05 

13 

05 

05 

11 

19 

31 

101 

50 

33 

09 

21 

23 

43 

27 

32 
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Commentaire : 

Ce grand nombre de lexies classées dans le tableau ci-dessus, représentent 

toutes les occurrences qui n’ont pas connu d’absorption lexicale. Cela résulte de 

différentes causes : soit la lexie en question n’a pas autant d’expansions qui 

suffisent pour qu’il y ait de l’absorption lexicale, ou bien parce qu’elle est elle-

même une expansion d’autres noms noyaux dans des syntagmes nominaux. 

Nous ajoutons, notamment, que certaines lexies ne peuvent pas subir 

d’absorption lexicale lorsqu’elles sont accompagnées de différents adjectifs qui 

précisent, à chaque fois son sens. 

6- l’absorption dans « le soir d’Algérie » :  

6-1- le sens absorbé : 

L’occurrence Sa fréquence Le sens absorbé 

Election 

Législative 

Compagne 

Candidat 

Discours 

Taux 

Pouvoir 

Bulletins 

Scrutin 

fraude 

75 

80 

150 

125 

40 

53 

120 

57 

151 

70 

Législative 

Du 04 Mai 2017 

électorale 

Aux élections législatives 

Politique de compagne 

D’abstention/ de participation 

Politique 

De vote 

Législative du 04 Mai 2017 

Electorale 

6-2- commentaire : 

Dans ce tableau, nous avons classé les lexies qui ont connu une absorption 

lexicale. Nous constatons que sur 21 occurrences ; il n’y a que 11 occurrences 

qui ont subi des absorptions lexicales et cela résulte de différentes causes que 

nous allons voir dans la synthèse ci-dessus. Nous constatons que certaines lexies 
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ont absorbé presque un même sens, elles reprennent, en réalité le sens de leurs 

expansions qui sont des hyponymes de l’hyperonyme : « politique ».   

6-1 Synthèse: 

A travers cette délimitation des lexies qui ont absorbé  le sens de leurs 

expansions, nous constatons que sur 23 occurrences il n’y a que 13 occurrences 

dans « le soir d’Algérie » qui ont subi une absorption lexicale. 

A partir de cette analyse, nous avons pu identifier plusieurs cas d’absorption 

lexicale, c’est –à- dire que certaines lexies ont absorbé de manière simple le sens 

de leurs adjectifs qualificatifs, telle la lexie (élection), et d’autres ont absorbé le 

sens de leurs compléments de nom, telle la lexie (bulletin), (taux), etc. Ce qui 

figure encore à travers l’absorption lexicale de certaines lexies, c’est qu’elles ont 

assumé le sens de leurs différentes expansions, cas des occurrences (politique, 

taux…) 

A présent, ce que nous pouvons dire, c’est qu’une lexie peut absorber le 

sens de ses différentes expansions : des adjectifs, des compléments de nom, ou 

tout de même des subordonnées relatives. 

Sur ce point, l’occurrence qui a absorbé, le plus, le sens des subordonnées 

relatives est la lexie (pouvoir) car le sens qu’elle a absorbé semble lui appartenir. 

Ce qui est constatable aussi, c’est que certaines absorptions deviennent 

plus complexes, cas de l’occurrence (législative) qui revient (62 fois) en tant 

qu’adjectif d’un autre nom noyau, il s’agit pertinemment du nom (élection) qui 

parfois, disparaît et cède son sens à son adjectif, autrement dit, l’adjectif 

(législative) devient un nom qui désigne (les élections),   c’est un rapport de 

synonymie qui s’installe entre ces deux lexies. 

De ce fait, nous comprenons que l’absorption lexicale va dans deux sens, 

comme l’expansion peut céder son sens à son nom noyau, le nom noyau, lui 

aussi, peut céder son sens à son expansion qui devient  à son tour, un nom noyau 

qui peut être suivi d’une autre expansion tel le syntsagme suivant : « les 

législatives du 04 Mai 2017 ». Cela dit que l’absorption lexicale n’est pas 

limitée à un seul volet. 
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Nous précisons que ces sens là reviennent dans toutes les fois où l’occurrence 

revint seule dans le corpus : « le soir d’Algérie ». se manifeste  à travers les 

lexies : « élection, législative, bulletin, part, pouvoir ». 

Ce qui est aussi important   à signaler, c’est que certaines autres 

absorptions lexicales se limitent dans un cadre très restreint et précis qui ne 

dépasse pas le cadre d’un texte où d’un article. Cela se manifeste  à travers la 

lexie (taux) qui a absorbé deux significations totalement antonymes, la première 

c’est « taux d’abstention », la deuxième « taux de participation » les deux sens 

que cette lexie a absorbé donnent naissance  à une relation sémantique : c’est 

l’antonymie. 

En effet, nous pouvons relever quelques relations sémantiques qui 

dérivent de cette analyse, telle la relation citée ci-dessus « l’antonymie », 

l’hyperonymie et même la synonymie. 

Concernant les lexies qui n’ont pas subi d’absorptions lexicales, elles sont 

dans la plupart du temps, soit des expansions d’autres noms noyaux ou bien elles 

ont des expansions très différentes, c’est – à-dire qu’elles ne constituent pas des 

segments répétés, car pour que l’absorption lexicale se réalise, il faut que la 

lexie soit répandu tant de fois avec une même expansion, comme étant un 

syntagme répété. 

D’autant plus que certaines lexies ne peuvent pas subir d’absorption 

lexicale, parce qu’elles ne sont pas accompagnées d’expansions. 

6-2- Les types d’absorption lexicale : 

Partant de cette analyse, nous avons pu dégager plusieurs types 

d’absorption lexicale : 

6-2-1- l’absorption simple:  

Une absorption est simple lorsqu’une lexie fréquente dans un syntagme 

nominal, absorbe le sens de son expansion la plus fréquente, la plus répandue, et 

la plus significative. 

Nous pouvons illustrer ce type d’absorption simple par l’exemple 

suivant : la lexie (élection) qui revient dans le corpus « le soir d’Algérie »75 fois 

dont 40 fois avec la même expansion, c’est l’adjectif « législative ». nous 
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précisons, encore une fois, que l’absorption lexicale se trouve dans les lexies 

employées seules. 

Par là, nous pouvons dire que le présent exemple révèle que le signifiant 

acquiert de manière simple le sens d’un autre signifie (ce sens se limite  à ce 

corpus)  

6-2-2- l’absorption complexe : 

Ce type d’absorption se veut complexe pour le fait que certaines lexies 

peuvent absorber le sens de leurs différentes expansions, telle la lexie : 

(Pouvoir) qui a pratiquement absorbé le sens de ses différentes expansions (des 

hyponymes) pour assumer le sens d’un hyperonyme (politique). L’absorption 

lexicale est dite aussi complexe lorsqu’il y a un changement de catégorie 

grammaticale : cas de la lexie « législative » qui se trouve pour un grand nombre 

de fois comme étant un adjectif du nom noyau (élection). L’absorption lexicale 

dans cet exemple va dans deux sens, c’est – à-dire que parfois c’est le nom 

noyau qui assume le sens de l’adjectif qualificatif et dans d’autres fois, c’est 

l’inverse, autrement dit, c’est le nom noyau « élection » qui disparait et cède son 

sens à son expansion l’adjectif »législative » qui devient   à son tour un nom 

« les législatives ». 

6-2-3- l’absorption double : 

L’absorption est double, lorsqu’une lexie absorbe deux sens antonymes. 

Elle conquiert plusieurs significations nouvelles. 

Nous pouvons illustrer ce type d’absorption double par les deux exemples 

suivants : Le premier est celui des lexies qui absorbent le sens de leurs adjectifs 

et complément du nom. Nous constatons cela à travers l’analyse de la lexie 

« compagne » qui signifie « compagne électorale de parti politique ». Le 

deuxième est celui des lexies qui assument deux sens antonymiques. Ainsi, la 

lexie « taux » révèle une double absorption, car elle assume deux sens tout à fait 

contraires de ses différents compléments de nom : « d’abstention, de 

participation ». 
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6-3- Absorption lexicalisée et non lexicalisée : 

Une absorption est dite lexicalisée lorsqu’une lexie emporte un sens qui 

semble lui appartenir, c’est- à-dire que le sens devient son propre sens. Une 

absorption lexicalisée est le fait qu’une  lexie signifie le sens de l’une de ses 

expansions sans qu’elle revienne, tant de fois avec elle dans le discours. De plus, 

elle peut apparaitre toutes les fois seule, sans expansion, mais le sens de celle-ci 

est présent en elle, et cela se manifeste  à travers la lexie « pouvoir » qui signifie 

« pouvoir politique ». Une absorption est nom lexicalisée lorsque l’absorption 

lexicale se limite à un seul contexte, telle la grande majorité des absorptions que 

nous avons relevées, c’est- à-dire qu’elle n’assume ces sens là qu’au sein de ce 

corpus. 

6-4- Les relations sémantiques :  

6-4-1- l’hyperonymie et l’hyponymie : 

L’hyperonymie  et l’hyponymie sont définies comme synonyme de 

superordonné : 

« On appelle superordonné le terme dont le sens inclut le sens ou les sens d’un 

ou de plusieurs autre termes »1.  

De même : « le terme d’hyponymie désigne un rapport d’inclusion 

appliqué non à la référence mais au signifié des unités lexicales concernées ».2  

Donc, il existe une relation hiérarchique entre les unités de la langue, 

d’ordre et même d’inclusion.  

Elles sont tout de même définies dans Introduction  à la lexicologie et 

morphologie 3 : « la relation d’hyponymie est une relation hiérarchique qui unit 

un mot spécifique (sousordonné), l’hyponyme, à un mot plus général (super 

ordonné) nommé l’hyperonymie ». 

                                                             
1- Dubois J et al, 1973, dictionnaire de linguistique et des sciences du langage, 

Larousse², Paris, p.469  
2- p.247. 
3- Berthet.F, 1998, Introduction à la lexicologie et morphologie, Nathan, 

Paris, p.49.50. 
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Cette relation hiérarchique est attesté dans les lexies analysées, ainsi 

l’analyse de la lexie (discours) qui revient 42 fois dans notre corpus « le soir 

d’Algérie », cette lexie seule signifie « discours politique » qui est 

l’hyperonymie de plusieurs hyponymes : « de politique, de compagne, de parti, 

de compagne électorale ». 

A présent, nous pouvons dire qu’il y a une relation d’inclusion entre ces lexies, 

c’est- à-dire que l’occurrence « discours » a absorbé le sens d’un mot qui 

englobe plusieurs sens des autres mots qui font parti de lui, c’est le mot 

« politique » 

En guise de conclusion, nous pouvons dire que cette relation sémantique 

agit sur le type d’absorption lexicale, c’est- à-dire que quand une lexie vient 

avec un hyperonyme, ce sont les hyponymes de cet hyperonyme qui 

disparaissent. Cela dit que c’est le mot hyperonyme qui englobe plusieurs 

hyponymes qui restent et l’absorption se limite à ce stade. 

6-4-2 l’antonymie : 

Les antonymes sont définis comme des mots de sens contraire et, comme 

tels, ils paraissent opposé aux synonymes. Dubois dit (1973 :73) : « les 

antonymes sont des unités dont les sens sont contraire ». Cette relation 

sémantique se manifeste à travers l’analyse de la lexie « taux » . 

Cette lexie a subi deux absorptions lexicales, l’une est « taux d’abstention » et 

l’autre est « taux de participation ». 

Il s’agit pertinemment de deux expansions antonymes Selon le TFL1 le mot 

« abstention » veut dire : «  Acte ou attitude d’une personne, s’interdisant 

volontairement d’user de quelque chose, ou de faire quelque chose ». 

Contrairement au sens du mot « participation » qui, lui aussi, est défini, selon le 

TFL, comme étant le fait de « prendre part activement à quelque chose ». 

Cette relation d’opposition entre les expansions de l’occurrence « taux » 

participe au fait que son absorption soit limitée dans un contexte bien restreint. 

 

 

                                                             
1- TFL, trésor de la langue française.  
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6-4-3- la synonymie : 

La synonymie est la relation d’équivalence sémantique entre deux ou 

plusieurs unités lexicales dont la forme diffère. Les synonymes ont un même 

signifié et des signifiants différents , M. Grevisse1 dit : « les synonymes sont des 

mots qui présentent des analogies générale de sens, mais différents. entre eux 

par des nuances d’acception ». 

Les synonymes sont substituables. les lexies qui sont en mesure de 

substituer dans tous les contextes de notre corpus, en précisant qu’elles résultent 

de l’absorption lexicale, sont les lexies « élection » et «législative», c’est- à-dire 

que dans un contexe bien déterminé ( les articles qui traitent du sujet des 

élections législatives du 04 Mai 2017), les deux lexies se substituent l’une 

l’autre. Elles manifestent une relation de synonymie. 

En effet, les lexies « élection » et « législative »semble être des 

synonymes qui découlent de l’absorption lexicale. 

7-Les procédés de changement sémantique : 

7-1- l’absorption lexicale et le glissement de sens : 

Le glissement sémantique est un changement de sens où le signifiant se 

dote d’un nouveau signifié. C’est donc , l’association de la polysémie d’une 

lexie. 

Dubois 2précise : « le glissement « changement » de sens est considéré par 

CH. Bally comme un processus de dérivation implicite ». Ce changement peut 

être dû à des procédés comme la métaphore qui se constitue sur un principe de 

similarité. Ce procédé ne se rapproche pas de l’absorption lexicale autant que la 

métonymie, qui est contrairement à la métaphore, elle est établie selon une 

relation de voisinage, d’association ou encore de contiguïté entre deux référents, 

c'est-à-dire le terme utilisé de façon métonymique appartient au même champ 

sémantique du terme substitue.  

 

                                                             
1- Grevisse M, 1973, précis de grammaire française, Duculot, Paris, p.27. 
2- Dubois J, 1973 dictionnaire de linguistique et des sciences du langage, 

Larousse, Paris, p.233. 
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Donc, nous pouvons dire que le glissement de sens d’une lexie peut se 

réaliser par une contiguïté entre les éléments d’un discours. 

Nous précisons que la métonymie se résume en une contiguïté conceptuelle et 

non syntagmatique néanmoins, elle représente un glissement de sens par un 

rapport de contiguïté.   

La  contiguïté syntagmatique représente une sorte de glissement de sens. 

Eurritia confirme : « la disparition éventuelle de la concurrence est susceptible 

de favoriser glissement sémantique ». 

7-2- l’absorption lexicale et la métonymie : 

A Blank1 dit : « la métonymie est le deuxième des grand types de 

changement sémantique (….) par opposition à la métaphore, la métonymie 

présuppose un rapport conceptuel fort (…) comme la métaphore la métonymie 

connait une organisation en schémas que nous appelons, par analogie, « les 

métonymies conceptuelles ». 

Selon P.lerat2 : « l’association se fait par contiguïté, et non par 

ressemblance (…) plus généralement, la métonymie est une impropriété 

expressive résultant d’une contiguïté logique (ex, la cause pour l’effet) ou 

empirique (ex, le contenant pour le contenu) ». 

Dans le cas de notre objet de recherche, l’absorption lexicale, le 

changement sémantique se fait par  contiguïté. C’est un phénomène linguistique 

qui marque le syntagme. Cela s’explique par le fait que certains des éléments du 

syntagme (lexies) disparaissent, en laissant leurs traces sémantiques aux lexies 

restantes. 

Donc, nous pouvons préciser que la métonymie et l’absorption lexicale sont 

toutes les deux des procèdes de changements sémantiques, sauf que la première 

est une contiguïté conceptalle et la deuxième, une  contiguïté syntagmatique. 

 

 

                                                             
1- p.65 
2- Lerat  P, 1983, sémantique : descriptive, Hachette, Paris 
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8-L’innovation sémantique : 

Il s’agit de l’adaptation d’un sens nouveau pour une forme ancienne 

faisant partie de la néologie sémantique, qui est une création de nouveau mot par 

l’adjonction d’une nouvelle acception à une dénomination déjà existant. Selon 

Marie François Mortureux1 : «  la néologie sémantique consiste à : créer une 

nouvelle signification pour un mot existant ; elle crée une nouvelle association 

entre un signifiant existant et un sémème ».  

A .Blank2. définit l’innovation sémantique, il dit : «  l’innovation 

sémantique est due au fait qu’un locuteur veut exprimer un concept qui n’est pas 

encore lié à un signe ou bien qu’il veut exprimer d’une façon différente, un 

concept pour lequel il dispose déjà d’un mot, mais qui ne lui parait pas 

convaincant ou adéquat dans un contexte pragmatique concret. 

 Quand notre locuteur associe à ce concept un autre signe ou un concept 

similaire, contraire ou contigu, il réalise une innovation sémantique qui, une fois 

acceptée par d’autres locuteurs, devient un changement sémantique lexicalisé ».  

Cette innovation sémantique se réalise selon A. Blank, par trois principes 

qui sont des principes du changement sémantique des lexies. 

Il s’agit pertinemment des principes : d’association, de transfert et de 

lexicalisation. 

Nous citons aussi la définition de Dassi3, il dit : « la néologie de sens 

s’assimile à la resémantisation d’un signifiant existant dans la langue ». 

L’absorption lexicale, comme étant un type de changement sémantique, 

contribue à l’innovation sémantique. M. Eurrutia4 précise : «  Moins fréquent, le 

principe de contiguïté syntagmatique peut contribuer à l’innovation lexicale. Un 

                                                             
1- Mortureux M. F, 2001, p.117, la lexicologie entre langue et discours, Paris. 

Armand. Colin.  
2- p.66 
3- Dassi, M. « question de sémantique : de la néologie autour de la téléphonie 

au Cameroun », in sublangues (en ligne) 

URL : http://www.sublamgues.sn/IMG/Pdf/doc.41.Pdf.     
4- Eurrutia. M, 2006, « Aspect sémasiologique du changement sémantique 

lexicale en français spécialement ». (en ligne), 

URL (http://www.aelfe.org/document/Mercedes Eurrutia. Pdf)   
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exemple représentatif est celui de l’absorption lexicale qui repose sur la 

formation des mots et des syntagmes lexicalisés ». 

Eurrutia illustre ce qu’elle dit par un exemple de syntagme lexicalisé, il 

s’agit de « ordinateur portable » qui se réduit en un seul élément (lexie) tout en 

gardant le sens de tout le syntagme. En comparant avec l’analyse que nous 

avons effectuée : les syntagmes dans lesquels se trouvent les lexies analysées 

sont lexicalisés dans un contexte bien déterminé (dans ce corpus qui traite le 

sujet des élections du 04 Mai 2017)  

Donc, l’ensemble des absorptions lexicales que nous avons dégagées se limite à 

ce corpus. Cependant, nous pouvons préciser que ce fait (la lexicalisation) se 

reflète à travers, les lexies « pouvoir » et « législative » qui emportent. Le sens 

de leurs syntagmes nominaux (les expansions), il est donc question de 

changements sémantiques lexicalisés. 

9-Changements « occasionnels » et changements « lexicalisés » : 

Un changement sémantique occasionnel est le fait d’utiliser une seule 

lexie pour reprendre le sens d’un ensemble de lexie dont elle fait partie, C’est ce 

qui s’illustre à travers le changement sémantique par l’absorption lexicale. 

Nous précisons que les changements sémantiques que nous avons dégagés sont 

des Changements  occasionnels car ils se limitent à un contexte bien 

déterminé(les articles de presse écrite relevés dans le quotidien Algérien 

d’expression française, traitant de la question des élections législatives du 04 

Mai 2017) 

Si nous prenons le cas de la lexie (candidat) qui signifie au sein de tout ce 

corpus (candidat aux législatives), ainsi la lexie (bulletins) qui signifie (bulletins 

de vote), nous comprenons qu’elles signifient autre chose hors ce contexte. 

Quand au changement lexicalisé, c’est l’aboutissement d’un changement 

occasionnel. Nous rappelons que les Changements occasionnels se réalise dans 

un discours, cas de notre discours. 

Les changements lexicalisés affectent la langue et contribuent à l’enrichissement 

sémantique des lexies. Dans notre corpus, nous avons dégagé une seule lexie qui 

concrétise ce type de changement (lexicalisé), c’est la lexie (pouvoir) qui n’a 
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pratiquement pas d’expansions fréquentes (nous avons pu dégager une 

hypéronymie) qui désigne qu’il est question d’un pouvoir politique. 

10-La lexicalisation : 

A.Blank1  définit la lexicalisation, en précisant que : « Si l’innovation 

lexicale réussit à convaincre un groupe de locuteurs déterminés, l’innovation 

s’établit comme signification supplémentaire du mot en question et le 

changement sémantique est complet ». 

11-L’absorption lexicale et l’anaphore : 

Nous allons d’abord définir ce qu’est l’anaphore. Elle est définie par J. Dubois2. 

Comme le « processus syntaxique consistant à reprendre par un segment, un 

pronom en particulier, un autre segment du discours, un syntagme nominal 

antérieur ». 

Dans notre cas, c’est un segment qui reprend le sens de tout un syntagme. C’est 

la contiguïté syntagmatique. 

Nous ajoutons que l’ensemble des résultats qui découlent de notre analyse 

détermine que les lexies analysées sont employées anaphoriquement par rapport 

à l’expression dont elles rapportent le sens, sachant que ces lexies sont des noms 

noyaux de syntagmes nominaux. Nous précisons encore, que celles-ci assument 

le sens de leurs cooccurrences après leur disparition. Prenons le cas de 

l’occurrence (élection) qui, durant toutes les fois où elle surgit seule dans ce 

corpus, signifie le sens du syntagme (élection législative). 

12- L’absorption lexicale et l’ellipse : 

 est un procédé grammatical qui consiste à omettre un ou plusieurs 

éléments en principe nécessaires à la compréhension du texte pour produire un 

effet de raccourci. 

Dans notre cas, l’absorption lexicale, c’est l’omission d’un élément du 

syntagme nominal : (soit l’omission de l’adjectif qualificatif, des subordonnées 

relatives ou des compléments de nom et parfois même du nom. Nous pouvons 

dire que l’absorption lexicale et l’ellipse se rapprochent l’une de l’autre. Elles 

                                                             
1 - p.66 
2- p.33 
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représentent toutes les deux des omissions d’élément de la phrase. Néanmoins, 

l’absorption lexicale se résume dans un cadre restreint, c’est le syntagme 

nominal. Autrement dit l’absorption lexicale ne peut se réaliser que dans une 

relation entre nom noyau et ses expansions. 

13- Comment se réalise l’absorption lexicale : 

L’absorption lexicale est un phénomène linguistique qui marque le 

syntagme nominal. C’est le fait qu’un syntagme fréquent apparait dans un 

première temps long et peu commode revient dans un second temps court mais 

en gardant son premier sens (syntagme long), c'est-à-dire que certains de ses 

éléments (lexies) disparaissent en laissant leurs traces sémantiques aux éléments 

restants. Sachant bien que les lexies entretiennent entre elles des relations 

étroites sur le plan syntaxique et sémantique. D’après l’analyse que nous avons 

effectuée, nous pouvons dire que l’absorption lexicale se réalise dans un cadre 

bien limité : c’est le syntagme nominal. Dans ce dernier le nom noyau vient 

accompagner, dans un premier temps, d’expansions (qu’elles soient un adjectif, 

un complément de nom, une subordonnée relative ou bien plusieurs expansions 

à la fois), et vient dans un second temps seul en assumant leurs sens (les 

expansions). Nous précisons que dans certains cas c’est le nom noyau qui 

disparait et cède son sens à son expansion, telle la lexie (législative). Nous 

rappelons que dans certains cas l’absorption lexicale peut se réaliser non 

seulement au niveau d’une expansion mais au niveau de plusieurs expansions, 

cas de la lexie (élection ) qui a absorbé le sens de son adjectif qui indique qu’il 

est question d’élection législative et le sens de son complément de nom qui 

indique la date des élections. 

Par là, la lexie (élection) signifie (élection du 04 Mai 2017). 

Enfin, l’absorption lexicale se réalise lorsqu’il ya un syntagme qui se 

répète plusieurs fois dans un même discours. 

Elle ne peut pas se réaliser si le nom en question n’a aucune expansion ou ses 

expansions référent à des sens ou des idées différentes. 
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14- Les causes de la réalisation de l’absorption lexicale : 

14-1- l’économie linguistique :  

L’absorption lexicale est un type de changement sémantique qui se base 

sur la réduction du syntagme nominal. Nous rappelons qu’elle est régie non 

seulement par la longueur du syntagme mais aussi par la tendance au moindre 

effort qui s’explique par l’économie linguistique. 

Celle-ci est définie par A. Martinet, il dit 1 : « l’évolution linguistique peut être 

conçue comme régie par l’antinomie permanente entre les besoins 

communicatifs de l’homme et sa tendance à réduire au minimum son activité 

mentale et physique. Ici, ou ailleurs, le comportement humain est soumis à la loi 

du moindre effort, selon laquelle l’homme ne se dépense que dans la mesure où 

il peut ainsi atteindre aux buts qu’il s’est fixés ». 

Le syntagme nominal se constitue d’un nom noyau et de ses différentes 

expansions qui se composent soit d’un adjectif, un complément de nom, une 

opposition ou une subordonnée relative qui peut être déterminative au 

explicative. Si dans un discours, notamment un article de presse, un syntagme 

nominal qui se révèle long, se trouve à chaque fois ainsi, avec toutes ses 

expansions, il ne pourra pas répondre au principe du moindre effort. Or, 

l’absorption lexicale est le fait, de ne pas employée ou reprendre à chaque fois 

un syntagme nominal avec toutes ses expansions. Il s’agit donc de ne reprendre 

que le nom noyau qui emporte le sens de toutes ses expansions disparues, c’est 

ce que nous pouvons comprendre à travers l’ensemble des lexies qui ont subi 

une absorption lexicale. 

D’après cette étude, nous comprenons que l’absorption lexicale ne 

s’effectue pas au niveau du nom noyau seulement, c'est-à-dire que ce n’est pas le 

nom noyau seul qui absorbe la signification de ses expansions (élection), car 

même l’expansion peut absorber le sens de son nom noyau. Cela s’illustre à 

travers l’analyse de la lexie (législative) qui, dans certains cas, prend la place du 

nom noyau accompagné, lui aussi, d’expansions (les législatives du 04Mai 

2017). Cette lexie toute seule reprend le sens de ses expansions. Cela répond à 

une économie linguistique, c’est-à-dire qu’au lieu de reprendre à chaque fois 

l’adjectif(1 élément) et le complément du nom du 04 Mai 2017 (04 éléments), 

                                                             
1- Martinet A, 1998, Elément de linguistique générale. Armand Colin, p176.  
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ou bien même des subordonnées relatives, nous reprenons un seul élément du 

syntagme qui absorbe le sens de toutes les autres éléments. 

14- 2- la fréquence d’un syntagme : 

La fréquence élevée d’une lexie avec une autre lexie donnée participe à la 

réalisation de l’absorption lexicale, autrement dit, un syntagme nominal fréquent 

participe à la réalisation du phénomène en question. 
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Conclusion: 

 Dans le présent chapitre, nous avons d’abord effectué des statistiques 

lexicales au discours journalistique à caractère politique qui  rapporte le 

déroulement et l’évolution des élections législatives du 04Mai 2017 en Algérie. 

En effet, nous avons réalisé des tableaux qui décrivent minutieusement notre 

corpus et des tableaux qui reflètent les résultats obtenus des statistiques 

réalisées. 

 Ensuite, nous avons fait l’analyse de chaque lexie relevée dans ses 

contextes (les syntagmes nominaux). 

 Enfin, nous avons expliqué comment se réalise ce phénomène linguistique 

en question : l’absorption lexicale et pour quelles raison (l’économie 

linguistique).  
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Conclusion générale : 

L’absorption lexicale est un phénomène linguistique très répandu dans la 

langue, notamment dans le discours. Elle représente une sorte de changement 

sémantique qui se base sur le principe de la contiguïté syntagmatique. C’est le 

fait qu’ un syntagme fréquent qui s’avère, dans un premier temps, comme un 

élément constitué de plusieurs unités (lexies) et dans un second temps, il se 

révèle court  en gardant son premier sens, c’est-à-dire que certaines de ses lexies 

disparaissent en laissant leurs traces sémantiques dans les lexies restantes. Nous 

rappelons donc que l’absorption lexicale se produit au sein du système nominal. 

Nous avons commencé notre étude par la description du corpus. Il s’agit 

d’un ensemble d’articles de presse écrite tirés du quotidien algérien 

d’expression française ‘’Le Soir d’Algérie’’. Ce corpus représente un discours 

journalistique à caractère politique : « Les élections législatives du 04 Mai 

2017 ». 

Nous avons relevé de ces articles de presse les lexies (noms noyaux) qui 

constituent le champ lexical des élections législatives du 04 Mai 2017. Cette 

démarche est réalisée à l’aide des statistiques lexicales. 

Nous avons fait l’analyse des contextes de chacune des lexies dans 

différents syntagmes nominaux où elles apparaissent, ces derniers se composent 

d’un nom noyau et de ses différents expansions : l’adjectif qualificatifs, le 

complément du nom, et la subordonné relative qui peut être explicative ou 

déterminative. 

A travers cette analyse, nous avons pu répondre à certains 

questionnements concernant ce phénomène linguistique, l’absorption lexicale, 

en commençant par une explication syntaxique du processus de sa réalisation. 

Grace à cette analyse, nous sommes parvenus à délimiter différents types 

d’absorption lexicale : l’absorption simple, double, complexe. Ainsi que deux 

autres types de ce phénomène, il s’agit de l’absorption lexicalisée et 

l’absorption non lexicalisée. D’autre part, nous avons défini certaines relations 

sémantiques qui agissent sur les types d’absorption lexicale il s’agit de 

l’hyperonymie, l’hyponymie, la synonymie et l’antonymie. 

Cette étude montre que l’absorption lexicale est un grand type de 

changement sémantique qui se rapproche de plusieurs autres changements 

sémantiques, nous avons cité la métonymie et le glissement sémantique. 
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D’autant plus, qu’elle agit sur un autre type de changement sémantique très 

important : l’innovation sémantique qui se produit chaque fois qu’un 

changement de sens occasionnel devient un changement lexicalisé. De ce fait, 

nous pouvons dire que si une absorption est lexicalisée, elle finit par devenir 

une innovation sémantique. 

L’absorption lexicale répond à deux causes : la première est l’économie 

linguistique ; la deuxième est l’évolution perpétuelle de la langue au sein du 

discours. 
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